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Résumé

 

Sous une forme ou sous une autre, la discrimination demeure monnaie
courante dans le monde du travail et, en la combattant dans le monde du tra-
vail, on peut puissamment contribuer à en affranchir toute la société. Tel est
le principal message qui ressort de ce rapport. 

Beaucoup de gens se voient refuser un emploi ou l’accès à certaines pro-
fessions, ou encore sont moins bien payés que d’autres, du simple fait qu’ils
appartiennent à telle race, tel sexe, telle religion, et cela indépendamment de
leurs qualités ou des exigences du travail. La discrimination dont sont victi-
mes certains groupes – les femmes, les minorités ethniques ou raciales, les
migrants – peut les rendre vulnérables à l’exploitation et déboucher sur le tra-
vail forcé ou obligatoire. De même, faute de pouvoir accéder à des emplois dé-
cents du fait de leur appartenance ethnique, certains parents se voient
contraints, pour joindre les deux bouts, de faire travailler leurs enfants. La
discrimination dans le monde du travail empêche ceux qui en sont victimes
de faire entendre leur voix et d’être des citoyens à part entière, ce qui repré-
sente une atteinte à la démocratie et à la justice. 

Il faut mettre un terme à la discrimination dans le monde du travail, faute
de quoi les idéaux proclamés – respect de la dignité de l’homme et de la li-
berté individuelle, justice sociale, cohésion de la société – resteront lettre
morte. Le présent rapport est le quatrième rapport global présenté en vertu du
suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux
au travail. Il passe en revue, dans le monde du travail, les formes de discrimi-
nation qui ont été identifiées et formellement condamnées par les autorités
nationales et internationales, ainsi que les politiques et autres mesures ré-
cemment adoptées, l’objectif étant de parvenir à une plus grande mobilisation
contre la discrimination. 

Il est essentiel de mettre un terme à la discrimination pour que chacun,
quelles que soient ses caractéristiques physiques ou sa culture, puisse choisir
librement sa voie, sa carrière professionnelle, exploiter pleinement ses ta-
lents, ses compétences, et tirer de son travail une juste récompense. Le rap-
port fait valoir que l’élimination de la discrimination dans le monde du travail
est bénéfique non seulement pour ceux qui en sont actuellement victimes,
mais aussi pour l’économie et pour la société dans son ensemble. L’égalité de
chances et de traitement de tous les travailleurs permet d’utiliser plus effica-
cement les ressources humaines et les talents de chacun. Elle améliore le mo-
ral et la motivation des travailleurs, d’où des relations professionnelles plus
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propices à une augmentation de la productivité. Les mesures qui garantissent
à des hommes et des femmes de différentes couleurs, religions ou origines eth-
niques un accès équitable à l’emploi et aux ressources, y compris l’éducation,
ont des effets positifs sur la croissance et contribuent à la stabilité politique.
Pour faire reculer la pauvreté et promouvoir un développement durable, il faut
combattre la discrimination dans le monde du travail, conformément au man-
dat de l’OIT et au concept de travail décent. 

L’un des plus sûrs moyens d’affranchir la société de la discrimination est
de combattre celle-ci sur le lieu de travail – usine, bureau, exploitation agri-
cole, voie publique. Les gens qui, sur le marché du travail, ne bénéficient pas
des mêmes chances que les autres, qui ne sont pas traités sur un pied d’éga-
lité, dont la dignité est bafouée, souffrent souvent aussi de la discrimination
dans d’autres sphères, mais c’est sur le lieu de travail que l’on peut combattre
celle-ci le plus facilement et le plus efficacement. En rassemblant les gens les
plus divers, qu’il s’agisse de leur race, de leur sexe, de leur âge, de leur  ori-
gine nationale ou encore de leur aptitude physique, le lieu de travail contribue
à faire disparaître les préjugés et montre qu’il est possible, rentable et souhai-
table de bannir la discrimination.

La discrimination qui s’exerce dans le monde du travail ne disparaîtra
pas d’elle-même et il ne faut pas non plus compter sur le marché, laissé à lui-
même, pour y mettre un terme. Son élimination exige une politique délibérée,
ciblée et cohérente de toutes les parties intéressées pendant une période de
temps suffisante. La lutte contre la discrimination n’est pas de la seule res-
ponsabilité de l’Etat: c’est la responsabilité de chacun. Les entreprises, les or-
ganisations d’employeurs, les organisations de travailleurs, les victimes de la
discrimination ainsi que leurs associations sont toutes concernées et ont tou-
tes un rôle à jouer. 

Dans la partie I, le rapport montre comment les différentes formes de dis-
crimination en matière d’emploi et de profession, notamment la discrimina-
tion fondée sur la race et sur le sexe, ont fini par être jugées intolérables et
comment cette prise de conscience a débouché sur des mesures correctives.
Il passe en revue certaines des étapes les plus importantes de l’action de la
communauté internationale contre la discrimination depuis la seconde guerre
mondiale. La mobilisation et l’organisation des victimes de la discrimination
ont pesé d’un poids décisif: elles ont conduit à une remise en cause d’images
stéréotypées et de préjugés profondément enracinés et déclenché une action
nationale et internationale. L’OIT a puissamment contribué au consensus in-
ternational et s’est attachée à expliquer comment combattre la discrimination
dans le monde du travail. 

Le racisme est la première forme de discrimination à laquelle s’est atta-
quée la communauté internationale. La Constitution de l’OIT légitimait une
action contre l’apartheid, et la convention (nº 111) concernant la discrimina-
tion (emploi et profession), 1958, offrait un cadre aux politiques à adopter
pour éliminer toutes les formes de discrimination dans le monde du travail, y
compris la discrimination fondée sur la race. En 1964, la Conférence interna-
tionale du Travail a condamné la politique d’apartheid de l’Afrique du Sud.

La discrimination fondée sur le sexe, notamment la discrimination à l’en-
contre des femmes, a été l’autre grande forme de discrimination qui a retenu
l’attention de la communauté internationale depuis la seconde guerre mon-
diale. En garantissant un salaire égal pour un travail de valeur égale, la con-
vention (nº 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, introduit un concept
novateur – déjà mentionné dans la Constitution de l’OIT – qui permet d’exa-
miner la discrimination fondée sur le sexe dans les structures du marché du
travail. Plus récemment, l’action nationale et internationale contre la discri-
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mination fondée sur d’autres motifs – âge, handicap, séropositivité réelle ou
supposée, nationalité, etc. – s’est intensifiée. 

Certaines des formes les plus flagrantes de discrimination ont désormais
plus ou moins disparu. Beaucoup subsistent néanmoins. En outre, la discri-
mination se manifeste souvent aujourd’hui de façon plus subtile, moins visi-
ble. L’évolution de la structure et de la dynamique des marchés du travail, qui
résulte des grandes mutations politiques, économiques et culturelles, boule-
verse la stratification et la mobilité sociales. Elle engendre de nouvelles for-
mes de discrimination et donc de nouvelles inégalités. Ainsi, les migrations
internationales, la redéfinition des frontières nationales dans certaines parties
du monde et l’aggravation des problèmes et des inégalités économiques ont
exacerbé la xénophobie et les tensions raciales et religieuses. 

Le rapport montre que la discrimination en matière d’emploi et de pro-
fession est une question complexe et une cible mouvante. Ce n’est pas la réa-
lité mais l’idée que l’on se fait des capacités et des attitudes des personnes
appartenant à tel ou tel groupe social qui entraîne des discriminations sur le
marché du travail. Ces façons de voir sont déterminées par les valeurs qui ont
cours dans une société à un moment donné. La discrimination est souvent trop
enracinée pour être visible et elle est donc difficile à combattre. Notamment
quand elle prend des formes insidieuses, il est difficile dans la pratique de dé-
terminer dans quelle mesure l’égalité des droits et des chances est bafouée.
Les données sur les effets de la discrimination directe ou indirecte sur la vie
quotidienne des travailleurs sont rares. 

Dans le monde du travail, la discrimination peut se manifester à la fois
à l’embauche et en cours d’emploi et peut même aller jusqu’au licenciement.
En général, les travailleurs qui sont confrontés à la discrimination lorsqu’ils
cherchent un emploi la subissent aussi en cours d’emploi. Le rapport souligne
que cette discrimination n’est pas tant le résultat d’actes isolés imputables
aux employeurs ou aux travailleurs, ou de telle ou telle politique, que la con-
séquence des processus, pratiques et institutions du marché du travail qui
peuvent, soit engendrer et perpétuer un cycle de discrimination, soit rompre
ce cycle. Institutions et pratiques ne sont pas immuables: rien n’empêche de
les changer pour promouvoir l’égalité.

Les données dont on dispose sur l’ampleur des différentes formes de dis-
crimination sont relativement rares. La partie II examine les disparités entre
hommes et femmes dans le monde du travail: taux d’activité, taux de chômage,
rémunération, emplois occupés essentiellement par des hommes ou essentiel-
lement par des femmes. Ces données sont généralement considérées comme
de bonnes approximations pour évaluer la discrimination dans l’accès à l’em-
ploi et en cours d’emploi. Le rapport montre que certains progrès ont été réa-
lisés mais qu’ils ne sont pas irréversibles et qu’il reste beaucoup à faire. La
participation des femmes au marché du travail et – point particulièrement im-
portant – à l’emploi salarié non agricole s’est accrue presque partout mais les
taux de chômage restent généralement plus élevés pour les femmes que pour
les hommes. Dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, la gamme des
emplois occupés par les femmes s’est élargie dans une majorité de pays, no-
tamment dans certains pays de l’OCDE et dans plusieurs petits pays en déve-
loppement où la ségrégation professionnelle était très marquée. La tendance
opposée s’observe dans certains pays en transition. En outre, si la ségrégation
horizontale diminue, la ségrégation verticale a souvent tendance à augmenter. 

Les écarts de rémunération entre hommes et femmes ont généralement
diminué mais ils demeurent élevés. Ces écarts se sont resserrés, mais lente-
ment, en Amérique latine et dans les pays de l’OCDE. Contrairement à ce que
l’on pense volontiers, ils ne sont pas dus principalement à un niveau d’ins-
truction plus faible ni aux interruptions qui marquent souvent la carrière des
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femmes. Ils sont davantage imputables à des facteurs tels que la ségrégation
professionnelle, la structure des rémunérations, la classification des emplois,
la faiblesse ou la décentralisation des négociations collectives. Le rapport
soulève la question de savoir si une politique de salaire minimum pourrait
aider à réduire les écarts de salaire au bas de l’échelle, là où se concentrent
un grand nombre de femmes et de travailleurs appartenant à des groupes vic-
times de discrimination – travailleurs migrants, membres de minorités ethni-
ques, etc.

La partie II examine aussi les différentes approches qui peuvent être
adoptées. La nature des inégalités et la forme qu’elles prennent varient selon
les pays, parce que l’idée que l’on se fait de ce qui est intolérable varie, de
même que varient les ressources financières et humaines disponibles à diffé-
rents stades du développement socio-économique. Malgré ces différences et
même si chaque approche doit être adaptée aux spécificités nationales, le rap-
port montre que les domaines dans lesquels il faut agir pour éliminer la dis-
crimination, qu’elle soit fondée sur la race, le sexe, l’âge, la maladie ou le
handicap, sont toujours les mêmes. Cela va de la mise en place d’un cadre ré-
glementaire et institutionnel cohérent et efficace à l’adoption de politiques
appropriées dans le domaine de la formation et de l’emploi. Ce qui peut varier,
c’est l’importance relative de ces différentes actions à différents stades.

Les lois qui se limitent à interdire la discrimination tendent à céder la
place à des lois qui prévoient des mesures positives pour la prévenir et pour pro-
mouvoir l’égalité et qui devraient permettre de s’attaquer plus efficacement aux
formes les plus insidieuses de discrimination – par exemple la ségrégation pro-
fessionnelle. Des processus d’intégration économique et politique tels que
l’Union européenne ont contribué à l’harmonisation des législations. L’action de
l’Etat ne doit pas être uniquement législative. Par exemple, les règles qu’il ap-
plique pour la passation des marchés publics peuvent aider à combattre la dis-
crimination à l’encontre des groupes minoritaires ou des handicapés.

Pour que les lois soient efficaces, il faut veiller à ce qu’elles soient cor-
rectement appliquées et mettre en place des institutions promotionnelles. En-
core faut-il disposer d’un personnel suffisamment nombreux possédant
l’expertise et l’autorité voulues. Face à ces problèmes, beaucoup de pays ren-
forcent les possibilités de recours, durcissent les sanctions, rationalisent les
règles de procédure et s’attachent à rendre plus efficace l’action des inspec-
teurs du travail. Une tendance universelle est de créer des organismes ayant
expressément pour mission de combattre la discrimination et de promouvoir
l’égalité dans le monde du travail. Leurs pouvoirs, leur structure et leur com-
position varient. Ils peuvent être chargés de combattre la discrimination à
l’encontre d’un groupe déterminé – par exemple, les femmes, les groupes mi-
noritaires – ou de plusieurs groupes. La tendance, notamment dans les pays
développés, est de créer des institutions dont le rôle est de lutter contre la dis-
crimination sous toutes ses formes.

Le rapport préconise l’adoption de mesures d’action positive, notamment
lorsque les inégalités socio-économiques entre groupes sont très marquées et
résultent d’une discrimination passée. Un bon niveau d’instruction aide à ac-
céder à des emplois décents mais, en général, le rendement de l’instruction
est plus faible pour les groupes victimes de discrimination. Une stratégie qui
vise exclusivement à assurer l’accès de tous à l’instruction n’est donc pas suf-
fisante; il faut qu’elle s’accompagne d’une politique du marché du travail et
d’autres politiques socio-économiques appropriées.

La partie III décrit l’action de l’OIT et des partenaires sociaux. L’action
des partenaires sociaux, avec lesquels le Bureau collabore étroitement, est
principalement conditionnée par deux facteurs. Le droit des travailleurs et
des employeurs de constituer des organisations représentatives démocrati-
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ques doit être garanti. Les membres de ces organisations et leurs activités doi-
vent être à l’abri de toute discrimination. Les organisations d’employeurs et
les organisations de travailleurs doivent identifier les pratiques discriminatoi-
res et les combattre dans toutes leurs activités – y compris dans leurs propres
rangs. Le souci de l’égalité peut conduire ces organisations à élargir leur com-
position et à étendre le champ des négociations collectives, ce qui ne peut que
favoriser leur essor et leur vitalité. Le rapport montre que la discrimination
peut être combattue de diverses manières par les partenaires sociaux, que la
négociation collective peut favoriser l’égalité et que l’élimination de la discri-
mination est dans l’intérêt des entreprises.

L’élimination de la discrimination occupe une grande place dans les ac-
tivités normatives de l’OIT, et le Bureau apporte son assistance technique aux
mandants en vue d’une meilleure intégration des questions d’égalité dans la
législation du travail. Sur le terrain, des programmes et projets ont été lancés
pour mettre un terme à la discrimination dont souffrent différents groupes –
femmes, travailleurs migrants, travailleurs handicapés (y compris VIH/
SIDA), populations indigènes et tribales.

Après avoir contribué de manière décisive à la chute de l’apartheid en
Afrique du Sud et à l’établissement d’un régime démocratique dans ce pays,
l’OIT s’est plus particulièrement intéressée aux questions d’égalité entre
hommes et femmes. Dans ce domaine, elle est passée progressivement d’une
action axée exclusivement sur les femmes – depuis les travailleuses à domi-
cile jusqu’aux femmes qui occupent des postes élevés ou qui dirigent des en-
treprises – à une politique plus générale d’intégration des questions d’égalité
entre hommes et femmes dans toutes les activités. Les efforts ont surtout visé
à faciliter l’accès à l’emploi et la mobilité professionnelle verticale et il reste
beaucoup à faire pour réduire les inégalités dans le domaine de la formation
professionnelle et des rémunérations ainsi qu’en ce qui concerne d’autres
conditions de travail. Parallèlement, une plus grande attention doit être accor-
dée à d’autres formes de discrimination. Il faut adopter des approches nova-
trices et proactives pour surmonter les facteurs culturels et politiques qui sont
à l’origine de la discrimination fondée sur la race, la religion et l’opinion po-
litique.

Dans la partie IV, le rapport présente les grandes lignes d’un plan d’ac-
tion contre la discrimination dans le monde du travail afin d’aider les man-
dants à trouver des solutions appropriées. Le BIT devrait s’attacher à diffuser
des informations sur ce qui se fait déjà et sur les résultats de cette action et il
devrait redoubler d’efforts dans les domaines où subsistent d’importantes la-
cunes. Il faut aider les Etats Membres et les partenaires sociaux à renforcer
leur capacité de s’attaquer aux multiples facettes de la discrimination.

Pour être efficace, un plan d’action devrait comporter trois grands volets:

 

savoir, services, sensibilisation.

 

 En ce qui concerne le premier volet, il est pro-
posé de mettre au point des indicateurs de l’égalité au travail – qui feraient
partie des indicateurs du travail décent. Cela aiderait les gouvernements et
les partenaires sociaux à faire un état des lieux afin de savoir où ils en sont
dans la lutte contre les différentes discriminations et ce qu’il reste à faire.

Ce sont généralement les catégories sociales les plus démunies qui sont
victimes de la discrimination mais il est rare que les stratégies de lutte contre
la pauvreté en tiennent compte. Une meilleure connaissance de ce lien aide-
rait l’OIT à promouvoir, dans le cadre du processus des DSRP (documents de
stratégie pour la réduction de la pauvreté) et de l’UNDAF (Plan-cadre des Na-
tions Unies pour l’aide au développement), des politiques et des institutions
du marché du travail non discriminatoires afin de lutter contre la pauvreté se-
lon une approche fondée sur les droits de l’homme.
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La volonté de mettre un terme à la discrimination dans le monde du tra-
vail se mesure notamment à l’attitude face aux inégalités de rémunération. Le
BIT devrait s’attacher à étudier le lien entre ces inégalités et la discrimination
fondée sur le sexe, la race, l’origine nationale ou d’autres critères. Pour com-
prendre cette discrimination et la combattre, il faudrait intégrer dans les po-
litiques de rémunération et de gestion des ressources humaines des
instruments propres à favoriser l’égalité de rémunération.

Sous la rubrique

 

 sensibilisation,

 

 le plan propose un effort soutenu d’in-
formation et de sensibilisation qui mettrait en avant les progrès réalisés dans
la lutte contre la discrimination. Cet effort viserait toutes sortes de personnes,
du monde politique jusqu’aux groupes communautaires locaux, et montrerait
– grâce notamment aux informations fournies par les mandants qui ont un rôle
majeur à jouer – qu’en agissant dans le monde du travail on peut puissamment
contribuer à la prévention et à l’élimination de la discrimination et à la pro-
motion de l’égalité.

Enfin, sous la rubrique 

 

services,

 

 le plan propose d’accroître l’assistance
traditionnelle du BIT à l’élaboration ou à la révision de la législation qui traite
de l’égalité. Il faudrait aussi renforcer la capacité des pays de faire appliquer
les lois. Cela suppose deux types d’action. Premièrement, il faut que les ins-
titutions traditionnelles du marché du travail s’attachent à promouvoir systé-
matiquement l’égalité sur la base d’une bonne connaissance du problème.
Deuxièmement, il faut renforcer les institutions nationales qui ont pour mis-
sion de promouvoir l’égalité et de suivre les progrès réalisés dans ce domaine
ou, s’il n’en existe pas encore, en créer. On pourrait mettre en place un méca-
nisme pour aider à l’établissement et au fonctionnement de ces organismes.

La discrimination est désormais universellement condamnée et des pro-
grès ont été réalisés sur la voie de l’égalité de chances et de traitement mais,
manifestement, il reste beaucoup à faire. Chacun doit faire preuve dans ce do-
maine de plus de détermination. Dans le monde du travail, les mandants de
l’OIT sont les premiers responsables de la lutte contre la discrimination. Sé-
parément ou ensemble, et avec l’assistance que le BIT peut leur offrir,
aujourd’hui et à l’avenir, ils doivent s’attacher à réaliser progressivement le
principe de l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de pro-
fession qui figure dans la Déclaration. C’est ce à quoi les encourage le présent
rapport qui réaffirme aussi la volonté du BIT de redoubler d’efforts à l’appui
de cet objectif commun.
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Introduction

 

Un problème mondial

 

1. Dans le monde du travail, la discrimination demeure, hélas, monnaie cou-
rante. Quand un travailleur, du seul fait de la couleur de sa peau, bénéficie
d’avantages indus ou, au contraire, est mis sur la touche, il y a discrimination.
Quand une femme, du seul fait qu’elle est une femme, se voit refuser une pro-
motion ou est moins bien payée qu’un homme alors qu’elle fait le même tra-
vail, il y a discrimination. Il y a discrimination aussi si, par exemple, une
entreprise lui réclame un test de grossesse pour l’embaucher. Discrimination
encore si une entreprise licencie un travailleur parce qu’il est malade du
SIDA ou soupçonné de l’être. Discrimination toujours si une personne, à
cause de sa religion, ne peut se procurer les papiers qui lui sont nécessaires
pour monter une entreprise ou si une femme a besoin de la signature de son
mari pour obtenir un prêt bancaire.

 

Qu’est-ce que la 
discrimination?

 

2. Les exemples abondent. La discrimination dans l’emploi et la profession
prend de multiples formes mais, quelle que soit sa forme, quelles que soient
les catégories de personnes qui en sont victimes, quel que soit l’environne-
ment dans lequel elle s’observe, elle revient toujours à traiter différemment
des personnes en fonction de certaines caractéristiques telles que la race, la
couleur ou le sexe, ce qui est contraire au principe de l’égalité de chances et
de traitement. La discrimination crée donc des inégalités et accentue celles
qui existent. Elle restreint la liberté de chacun d’exploiter au mieux son po-
tentiel, de choisir la voie qui lui convient, de réaliser ses aspirations profes-
sionnelles. Elle empêche ceux qui en sont victimes d’améliorer leurs
qualifications et de tirer une juste récompense de leur travail, d’où un senti-
ment d’humiliation, de frustration, d’impuissance.

3. La discrimination est lourde de conséquences non seulement pour ceux
qui en sont victimes, mais aussi pour la société dans son ensemble. Elle re-
présente un gaspillage de talents et de ressources qui nuit à la productivité et
à la compétitivité de l’économie. Les inégalités socio-économiques s’accen-
tuent, la cohésion de la société et la solidarité sociale sont battues en brèche,
la stabilité politique est menacée.

 

Un obstacle 
à la justice sociale

 

4. La discrimination entre travailleurs est incompatible avec l’idéal de jus-
tice sociale qui anime l’OIT. Son élimination est indispensable pour que cha-
cun, homme ou femme, puisse accéder à un travail décent: tous ceux qui
travaillent ou cherchent à travailler pour gagner leur vie, qu’ils soient em-
ployeurs, salariés ou travailleurs indépendants, dans le secteur formel comme
dans le secteur informel, doivent bénéficier de chances égales. La lutte contre
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la discrimination fait partie intégrante de toute stratégie viable de réduction
de la pauvreté et de développement économique durable.

5. La Déclaration de Philadelphie, qui a été adoptée par la Conférence in-
ternationale du Travail en 1944 et qui fait désormais partie de la Constitution
de l’OIT, proclame que «tous les êtres humains, quels que soient leur race,
leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et
leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité éco-
nomique et avec des chances égales». L’égalité entre travailleurs est un thème
récurrent dans les normes internationales du travail et elle fait l’objet de deux
des conventions fondamentales
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, à savoir la convention (n

 

o

 

 111) concernant
la discrimination (emploi et profession), 1958, et la convention (n

 

o

 

 100) sur
l’égalité de rémunération, 1951. Ces conventions comptent parmi les plus ra-
tifiées (voir annexe 2).

6. La Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au
travail, adoptée en juin 1998, réaffirme le principe, inscrit dans la Constitu-
tion, qu’il faut bannir la discrimination en matière d’emploi et de profession.
Elle confirme ainsi la volonté universelle de mettre un terme à la discrimina-
tion dans le monde du travail et de promouvoir l’égalité de chances et de trai-
tement.

 

La lutte contre la
discrimination

 

7. Ces dernières décennies, la discrimination a été combattue par des mesu-
res législatives ou autres propres à promouvoir l’égalité de traitement dans le
monde du travail. On a vu des entreprises modifier, par souci d’équité, leurs
politiques et pratiques de recrutement, de fixation des salaires, de gestion des
ressources humaines. Les syndicats se sont attachés à promouvoir l’égalité
dans le cadre des négociations collectives et par d’autres actions, ainsi que
dans leurs structures internes. Aujourd’hui, nous sommes conscients des
liens multiples qui existent entre la discrimination et la pauvreté, l’exclusion
sociale, le travail forcé ou encore le travail des enfants. Nous savons mieux
comment nous attaquer à ces problèmes mais il y a encore beaucoup à faire
pour que la discrimination ne soit plus qu’un souvenir.

8. La discrimination dans l’emploi et la profession est universelle, mais elle
évolue sans cesse. C’est une cible mouvante. Certaines des formes les plus
flagrantes de discrimination ont désormais plus ou moins disparu. Beaucoup
subsistent néanmoins. En outre, la discrimination se manifeste souvent
aujourd’hui de manière plus subtile, moins visible. L’évolution de la structure
et de la dynamique des marchés du travail, qui résulte des grandes mutations
politiques, économiques et culturelles, bouleverse la stratification et la mobi-
lité sociales. Elle engendre de nouvelles formes de discrimination.

9. Pour remédier aux déficits de travail décent
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, il faut parfaitement connaî-
tre les différentes formes de la discrimination dans le monde du travail et sui-
vre leur évolution ainsi que leurs conséquences sociales et économiques. Vu
les changements dans la composition par sexe, par âge et par appartenance
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  Les conventions fondamentales sont au nombre de huit: convention (nº 29) sur le travail
forcé, 1930, convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948,
convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949, convention
(nº 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, convention (nº 105) sur l’abolition du travail for-
cé, 1957, convention (nº 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, con-
vention (nº 138) sur l’âge minimum, 1973, convention (nº 182) sur les pires formes de travail
des enfants, 1999.
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  Tout être humain, homme ou femme, doit pouvoir accéder à un travail décent, c’est-à-dire à
un travail productif exercé dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité.
C’est ce à quoi tend toute l’action de l’OIT qui poursuit à cette fin quatre objectifs stratégiques:
droits au travail, emploi, protection sociale, dialogue social. Voir 

 

Un travail décent,

 

 rapport du
Directeur général à la 87

 

e

 

 session de la Conférence internationale du Travail, Genève, 1999, et

 

Réduire le déficit de travail décent – un défi mondial,

 

 rapport du Directeur général à la 89

 

e

 

 ses-
sion de la Conférence internationale du Travail, Genève, 2001.
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ethnique de la population active et des marchés du travail, il ne saurait y avoir
de plein emploi sans égalité des chances.

10.  La voix de tous ceux qui sont victimes de discrimination, que ce soit dans
le secteur formel ou dans le secteur informel et qu’il s’agisse de salariés, de
travailleurs indépendants ou d’employeurs, doit se faire entendre. Le respect
de principes fondamentaux tels que la liberté d’association ou l’abolition du
travail forcé et du travail des enfants contribue à la lutte contre la discrimina-
tion.

 

Le lieu de travail: 
un lieu stratégique 
pour la lutte contre 
la discrimination

 

11.  Le lieu de travail – usine, bureau, exploitation agricole, ménage, voie pu-
blique – est un lieu stratégique pour affranchir la société de la discrimination.
Lorsque, sur le lieu de travail, des gens différents sont traités sur un pied
d’égalité, cela aide à combattre les stéréotypes et à vaincre les préjugés dans
la société dans son ensemble. L’absence d’exclusive dans le monde du travail
contribue à prévenir ou à réduire les fractures sociales, les conflits raciaux ou
ethniques, les inégalités entre hommes et femmes.

12.  Il faut se donner les moyens de combattre efficacement la discrimination
sur le lieu de travail, faute de quoi il sera difficile de relever les défis qui ré-
sultent de l’augmentation des migrations internes et externes, d’une évolution
technologique sans précédent, du passage à l’économie de marché, avec son
cortège sans cesse renouvelé de gagnants et de perdants, de la nécessité de
faire coexister de multiples langues, cultures et valeurs. Peut-être est-ce l’un
des plus grands défis de la société contemporaine car la démocratie et la paix
sociale en dépendent.

 

Objet du rapport

 

13.  Le présent rapport est le premier rapport global sur l’élimination de la
discrimination dans l’emploi et la profession. C’est le dernier du premier cy-
cle quadriennal de rapports globaux au titre du suivi de la Déclaration de
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail
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. Il traite sur-
tout des formes de discrimination qui, au vu des évolutions récentes, méritent
aujourd’hui une attention particulière soit à cause de leur persistance, de leur
ampleur, de leurs effets potentiels dans le proche avenir, soit à cause des ef-
fets désastreux que l’inaction aurait sur la cohésion sociale, sur la stabilité po-
litique et donc sur la croissance. Le rapport tente aussi de définir ce que l’OIT
pourrait et devrait faire de plus dans la pratique pour combattre le phénomène
et protéger les femmes et les hommes qui en sont quotidiennement victimes.

 

Priorités de l’action 
future

 

14.  La partie I du rapport examine la discrimination dans l’emploi et la pro-
fession – son évolution, son ampleur, ses caractéristiques, sa dynamique et la
façon dont elle est perçue.

15.  La partie II analyse certaines tendances à la lumière des données dispo-
nibles. Celles-ci sont rares, sauf pour la discrimination fondée sur le sexe. La
question de la ségrégation professionnelle et des écarts de rémunération entre
hommes et femmes est examinée, et les politiques adoptées par différents
pays pour combattre la discrimination sont passées en revue.

16.  La partie III traite des activités de l’OIT – approches, stratégies, moyens
d’action – ainsi que des initiatives prises par les organisations d’employeurs
et de travailleurs et par les entreprises.

17.  La partie IV suggère différents moyens d’améliorer la pertinence et l’ef-
ficacité des activités de l’Organisation. Elle invite notamment à un débat sur
le type de plan d’action qui pourrait aider les Etats Membres de l’OIT et les
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  La Déclaration s’applique à tous les Etats Membres de l’OIT, qu’ils aient ou non ratifié les
conventions qui traitent des quatre catégories de principes et droits fondamentaux au travail
qu’elle définit. Chaque année, un rapport global, établi sous la responsabilité du Directeur gé-
néral, fait le point de l’évolution de la situation pour l’une de ces catégories. Les rapports glo-
baux peuvent être consultés sur le site http://www.ilo.org/declaration.
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organisations d’employeurs et de travailleurs à combattre la discrimination
dans le monde du travail.



 

Partie I. Principes et réalités
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Le rôle capital de l’OIT dans le consensus 
international

 

18. L’attitude de la société vis-à-vis de la discrimination varie, depuis l’igno-
rance ou la négation du phénomène jusqu’à la prise de conscience du pro-
blème et de ses conséquences et à la volonté de le combattre.

 

Les différentes formes 
de discrimination

 

19. Cette partie du rapport décrit les différentes formes de discrimination
dans le monde du travail. Elle montre que des progrès ont certes été accom-
plis mais qu’ils ne sont pas linéaires. Tous les pays n’ont pas la même cons-
cience du problème ni la même volonté de le combattre et ils se distinguent
aussi les uns des autres par les formes de discrimination et les politiques
qu’ils adoptent pour y mettre un terme. Des efforts de sensibilisation demeu-
rent donc nécessaires et il faut rester vigilant à l’évolution des différentes for-
mes de discrimination.

 

Evolution des mentalités

 

20. La discrimination dans l’emploi et la profession consiste à traiter des
gens différemment en fonction de certaines caractéristiques telles que la race
ou le sexe, indépendamment de leurs mérites ou des exigences du travail. Les
mentalités sont lourdement influencées par l’histoire, la situation économique
et sociale, le régime politique, la culture. La tolérance ou l’intolérance vis-à-
vis des pratiques discriminatoires dépend des valeurs qui ont cours dans une
société à telle ou telle époque. Cela dit, les valeurs et les principes évoluent
et les institutions et mouvements sociaux peuvent contribuer à ce que les in-
dividus et les sociétés tolèrent de moins en moins les comportements et pra-
tiques discriminatoires.

21. Il importe donc d’examiner comment la communauté internationale est
parvenue à un accord sur la nécessité d’éliminer la discrimination et de pro-
mouvoir l’égalité dans le monde du travail, et d’étudier les facteurs qui ont
contribué à ce résultat. Une analyse des activités normatives de l’OIT dans
leur contexte social et politique fera ressortir les principaux fondements et les
principales formes de la discrimination, que nous décrirons plus en détail
dans les chapitres 2 et 3.

 

1. Reconnaissance internationale 
de la nécessité d’éliminer la discrimination 
dans le monde du travail
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Racisme
et discrimination raciale

 

22. Le racisme et la discrimination raciale ont été les premières formes de
discrimination à préoccuper la communauté internationale. Le racisme a été
et demeure la plus intolérable des discriminations. L’esclavage et la traite ont
été abolis au XIX

 

e

 

 siècle mais le recrutement forcé de travailleurs indigènes
par les administrations coloniales était encore monnaie courante dans les an-
nées vingt. C’est ce qui a conduit la Société des Nations à adopter en 1926 
la Convention relative à l’esclavage. En 1930, l’OIT a adopté la convention 
n

 

o

 

 29 sur le travail forcé, qui exige que le recours au travail forcé ou obliga-
toire, sous toutes ses formes, soit abandonné dans le plus bref délai possible.
A l’époque où l’ère coloniale touchait à sa fin, la communauté internationale
s’est inquiétée du recours au travail forcé soit pour des raisons idéologiques,
soit comme un moyen de discrimination raciale, sociale, nationale ou reli-
gieuse. En 1957, l’OIT a adopté la convention n

 

o

 

 105 sur l’abolition du travail
forcé, qui établit un lien explicite entre le travail forcé et la discrimination ra-
ciale, sociale, nationale ou religieuse.

23. Les années cinquante et soixante ont été marquées, à l’OIT comme à
l’ONU, par une intense activité normative visant la discrimination et l’égalité
dans le monde du travail et dans la société dans son ensemble. La convention
(n

 

o

 

 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, et la convention (n

 

o

 

 111) concer-
nant la discrimination (emploi et profession), 1958, comptent parmi les con-
ventions de l’OIT les plus ratifiées (voir annexe 2). Ce sont les premiers
instruments ayant spécifiquement pour objet de promouvoir l’égalité et d’éli-
miner la discrimination dans le monde du travail. Elles ont eu beaucoup d’in-
fluence sur les conventions ensuite adoptées par les Nations Unies dans des
domaines apparentés.

24. La mention de la race parmi les motifs inacceptables de discrimination
dans la convention nº 111 témoignait de la volonté de la communauté inter-
nationale de combattre le racisme, conformément à la Déclaration universelle
des droits de l’homme adoptée en 1948. Au cours de l’Holocauste, des mil-
lions de personnes étaient mortes du seul fait de leur race. Dans les années
cinquante et soixante, le racisme et la ségrégation raciale ont donné lieu à de
nouvelles initiatives, nationales et internationales. Avec la fin du colonia-
lisme, il a fallu faire face aux problèmes de développement inégal résultant
de régimes en cours de démantèlement. Par la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, adoptée par les
Nations Unies en 1965, la communauté internationale – dont faisaient désor-
mais partie beaucoup de pays en développement – a réaffirmé sa condamna-
tion du racisme. Parallèlement, aux 

 

Etats-Unis,

 

 le mouvement des droits
civiques a conduit à la suppression de la législation qui établissait, sur le mar-
ché du travail comme dans la société dans son ensemble, une discrimination
à l’encontre des Américains d’origine africaine et a fait évoluer les mentalités.
Les Afro-américains eux-mêmes ont mené des campagnes politiques pour
améliorer leur condition.

25. Mais la ségrégation raciale demeurait une réalité dans d’autres pays, no-
tamment en 

 

Afrique du Sud

 

 et en 

 

Namibie.

 

 Parmi ces pays, le Zimbabwe
(l’ancienne Rhodésie) a été le premier, en 1980, à accepter la démocratie et
la règle de la majorité.

 

La lutte contre
l’apartheid

 

26. La Constitution de l’OIT légitimait amplement l’action contre l’apartheid
en 

 

Afrique du Sud

 

 et en 

 

Namibie,

 

 et la convention nº 111 offrait un cadre
aux mesures à prendre. En 1964, la Conférence internationale du Travail, se
faisant le porte-parole de la «conscience sociale de l’humanité», a condamné
la politique d’apartheid du gouvernement de l’

 

Afrique du Sud,

 

 contraire aux
dispositions de la Déclaration de Philadelphie, et a adopté à l’unanimité un
programme d’action pour l’élimination de l’apartheid dans le monde du tra-
vail, ce qui a conduit ce pays à quitter l’OIT, où il a cessé d’être représenté
pendant trente ans. Le gouvernement de l’

 

Afrique du Sud 

 

ne donnant
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aucune suite à ses recommandations, l’OIT a mobilisé l’opinion contre la po-
litique d’apartheid, puis a préconisé la mise en quarantaine de l’

 

Afrique du
Sud

 

 aussi longtemps que l’apartheid y serait pratiqué. Elle a aussi mobilisé
un appui matériel et politique aux mouvements de libération nationale, puis
aux syndicats et aux organisations d’employeurs démocratiques luttant contre
l’apartheid.

27. En 1973, les Nations Unies ont adopté la Convention internationale sur
l’élimination et la répression du crime d’apartheid qui faisait de cette pratique
un crime contre l’humanité. En 1974, les délégués de l’

 

Afrique du Sud

 

 ont
été exclus des délibérations de l’Assemblée générale des Nations Unies. Le
combat de l’OIT contre la ségrégation raciale en 

 

Afrique du Sud

 

 et en 

 

Na-
mibie

 

 a montré l’importance d’éliminer la discrimination sur le marché du
travail pour promouvoir l’égalité raciale dans la société.

 

Discrimination 
fondée sur le sexe

 

28. Une autre forme de discrimination qui a retenu l’attention de la commu-
nauté internationale depuis la seconde guerre mondiale est la discrimination
fondée sur le sexe, notamment la discrimination à l’encontre des femmes. Les
femmes sont entrées massivement sur le marché du travail durant la seconde
guerre mondiale pour remplacer les hommes partis au front. La guerre finie,
les femmes ont commencé à être considérées comme une menace pour l’em-
ploi des hommes et pour la qualité des conditions de travail. On craignait que
les femmes, moins bien payées, limitent le nombre et la gamme des emplois
disponibles pour les hommes et qu’elles soient en outre condamnées à des
emplois de second rang, voire exploitées.

29. Dans ce cas aussi, l’OIT a été à l’avant-garde. L’idée d’un salaire égal
pour un travail égal figurait déjà dans la Constitution de l’OIT, adoptée en
1919. Trente ans plus tard, la convention nº 100 réaffirmait l’importance de
l’égalité entre hommes et femmes en matière de rémunération, ce qui inclut
le salaire et tous les avantages connexes en espèces ou en nature. Une carac-
téristique particulièrement notable de cette convention est qu’elle garantit
une rémunération égale pour un «travail de valeur égale» et non pas pour un
travail identique ou similaire. De cette façon, elle s’attaque au problème de la
structuration du marché du travail en fonction du sexe: la plupart des femmes
font en effet un travail différent de celui des hommes. Ce principe a ensuite
été adopté dans une directive de la CEE en 1975

 

1

 

 et dans la Convention des
Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes en 1979.

 

Egalité entre hommes 
et femmes

 

30. En 1975, la Conférence internationale du Travail a adopté une déclara-
tion concernant l’égalité de chances et de traitement des travailleuses et une
résolution pour un plan d’action dans ce domaine. La déclaration de 1975
souligne qu’il faut proscrire toute forme de discrimination fondée sur le sexe
tout en reconnaissant que l’amélioration de la condition des travailleuses est
indissociable d’une amélioration générale des conditions de travail de tous les
travailleurs. Les documents traitant de ces questions ont été transmis, en tant
que contribution de l’OIT à l’Année internationale de la femme, à la première
Conférence mondiale sur les femmes, qui s’est tenue au Mexique en 1975.

31. La convention n

 

o

 

 156, de 1981, qui traite des problèmes auxquels les tra-
vailleurs et les travailleuses ayant des responsabilités familiales sont confron-
tés sur le marché du travail, reflète la volonté de l’OIT de promouvoir l’égalité
des sexes dans le monde du travail et dans la société en général. Deux ans
plus tôt, les conséquences négatives qu’une répartition inéquitable des res-
ponsabilités familiales entre hommes et femmes risque d’avoir sur le statut de

 

1

 

  Directive 75/117/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats
Membres relatives à l’application du principe de l’égalité des rémunérations entre les tra-
vailleurs masculins et les travailleurs féminins (10 fév. 1975).
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celles-ci dans la société avaient été dénoncées par les Nations Unies dans la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes.

32. Dans les années soixante et soixante-dix, la pauvreté, particulièrement
aiguë dans certains pays venant d’accéder à l’indépendance, a suscité de plus
en plus d’inquiétudes. L’OIT a joué un rôle important en montrant que la pau-
vreté n’a rien d’une fatalité et qu’elle est liée au fonctionnement des institu-
tions économiques et sociales

 

2

 

. La discrimination ainsi que la segmentation
des marchés du travail contribuent aussi beaucoup à perpétuer la pauvreté vu
que les membres de certaines catégories sociales sont exclus du marché du
travail ou ne peuvent y participer que dans des conditions précaires

 

3

 

.

 

Politiques de l’emploi
exemptes

de discrimination

 

33. La convention (nº 122) sur la politique de l’emploi, 1964, offre un cadre
à des politiques de l’emploi exemptes de discrimination, propres à faire recu-
ler la pauvreté et à promouvoir le développement. Elle demande aux Etats
Membres d’adopter une politique nationale qui vise à promouvoir activement
le plein emploi, productif et librement choisi, et qui garantisse «que chaque
travailleur aura toutes les possibilités d’acquérir les qualifications nécessai-
res pour occuper un emploi qui lui convienne et d’utiliser, dans cet emploi,
ses qualifications ainsi que ses dons, quels que soient sa race, sa couleur, son
sexe, sa religion, son opinion politique, son ascendance nationale ou son ori-
gine sociale» (article 1.2 

 

c)

 

). La notion d’emploi productif se justifie par le fait
que la société ne peut se permettre de gaspiller les talents et les compétences
d’aucun de ses membres.

 

Problèmes
de développement

et inégalités sociales

 

34. Dans les années quatre-vingt-dix, la persistance de la pauvreté a suscité
de nouvelles inquiétudes. La fin de la guerre froide, la démocratisation et la
mondialisation n’ont pas réglé automatiquement les problèmes de développe-
ment et d’inégalités sociales. En 1995, à Copenhague, le Sommet mondial
pour le développement social a décidé de faire de l’élimination de la pauvreté
la priorité numéro un de l’ordre du jour de la communauté internationale en
matière de développement. Ce sommet a entériné l’idée de l’OIT que le plein
emploi productif, exempt de toute discrimination, est indispensable pour faire
reculer la pauvreté et promouvoir un développement durable et soutenu.
L’augmentation du nombre d’emplois et l’amélioration de leur qualité ont été
jugées compatibles avec l’efficience, dans le cadre d’une approche conciliant
efficacité et équité. C’est aussi à Copenhague que s’est dégagé pour la pre-
mière fois un consensus sur les droits fondamentaux des travailleurs.

 

Les objectifs
de développement

du Millénaire

 

35. Les objectifs de développement du Millénaire, adoptés en l’an 2000 par
l’Assemblée générale de Nations Unies, doivent guider l’action des gouverne-
ments contre la pauvreté. Le pourcentage de femmes salariées dans le secteur
non agricole a été adopté comme indicateur du degré de réalisation de l’ob-
jectif concernant l’égalité entre hommes et femmes et l’autonomisation de ces
dernières. Cela reflète l’importance de l’accès des femmes à des emplois ré-
munérés dans des secteurs autres que l’agriculture pour l’amélioration de leur
statut économique et social. Cela confirme aussi la pertinence des activités de

 

2

 

  Notamment grâce au Programme mondial de l’emploi. Beaucoup des questions en jeu ont été
analysées par l’Institut international d’études sociales dans sa contribution au Sommet mondial
pour le développement social de 1995. Voir G. Rodgers (directeur de publication): 

 

New approa-
ches to poverty analysis and policy. I. The poverty agenda and the ILO: Issues for research
and action

 

 (Genève, Institut international d’études sociales, 1995) et G. Rodgers et R. van der
Hoeven (directeurs de publication): 

 

New approaches to poverty analysis and policy. III. The
poverty agenda: Trends and policy options 

 

(Genève, Institut international d’études sociales,
1995). Le travail du BIT sur la pauvreté se poursuit aujourd’hui, notamment dans le cadre du
processus des DSRP.

 

3

 

  J. B. Figueiredo et Z. Shaheed (directeurs de publication): 

 

New approaches to poverty ana-
lysis and policy. II. Reducing poverty through labour market policies

 

 (Genève, Institut inter-
national d’études sociales, 1995).
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l’OIT, y compris ses activités normatives, qui visent à éliminer les obstacles
auxquels beaucoup de femmes continuent de se heurter lorsqu’elles cher-
chent à acquérir des qualifications propres à leur permettre d’occuper des em-
plois bien rémunérés.

 

Groupes vulnérables 
et défavorisés

 

36. Les activités normatives de l’OIT et les politiques de l’emploi et politi-
ques sociales qu’elle préconise font une grande place aux groupes vulnérables
et défavorisés. La protection des travailleurs immigrés a toujours été une pré-
occupation majeure de l’Organisation, comme en témoignent le Préambule de
sa Constitution ainsi que la convention (nº 97) sur les travailleurs migrants
(révisée), 1949, et la convention (nº 143) sur les travailleurs migrants (dispo-
sitions complémentaires), 1975. En 1998, la Déclaration relative aux princi-
pes et droits fondamentaux au travail a réaffirmé que l’Organisation doit
porter une attention particulière aux besoins des travailleurs migrants. En
2004, la Conférence internationale du Travail consacrera une discussion gé-
nérale aux moyens dont dispose l’OIT pour faire respecter les droits de ces
travailleurs.

 

Populations indigènes 
et tribales

 

37. L’OIT s’est aussi toujours préoccupée de la situation des populations in-
digènes et tribales. Peu après sa création, elle s’est inquiétée du sort des «tra-
vailleurs indigènes» dans le contexte du travail forcé ou obligatoire. Les
études avaient montré que les peuples colonisés avaient en effet tous les ris-
ques d’être exposés à ces pratiques condamnables. Les conventions n

 

os

 

 107 et
169 sont aujourd’hui encore les seuls instruments internationaux à traiter des
droits des peuples indigènes et tribaux.

 

Travailleurs âgés

 

38. L’Organisation s’est aussi employée à combattre la discrimination à l’en-
contre des travailleurs âgés. La recommandation (nº 162) sur les travailleurs
âgés, 1980, traite de certains des obstacles auxquels ces travailleurs sont con-
frontés lorsqu’ils cherchent un travail ou souhaitent réintégrer la vie active, et
elle demande que leurs besoins particuliers soient pris en compte en ce qui
concerne le temps de travail et la sécurité sociale. Le vieillissement rapide de
la population – une «révolution démographique sans précédent» – est à la fois
lourd de risques et riche de possibilités, comme cela a été souligné à la
deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, qui s’est tenue à Madrid
en avril 2002. Le plan d’action international qui a été adopté à cette occasion
souligne que les travailleurs âgés peuvent beaucoup contribuer au développe-
ment et demande aux gouvernements d’agir rapidement pour accroître leur
participation à la vie active et leur donner la possibilité d’améliorer en per-
manence leurs qualifications

 

4

 

. Cela fait écho à la position de l’OIT selon la-
quelle le plein emploi et des politiques intégrées visant tous les travailleurs,
d’un bout à l’autre de leur vie, sont nécessaires pour parvenir à une «société
pour tous les âges».

 

Handicap et VIH/SIDA

 

39. La situation d’autres groupes, par exemple les personnes handicapées ou
les personnes victimes du VIH/SIDA, reçoit de plus en plus d’attention au ni-
veau international, y compris de la part de l’OIT. Le BIT est l’auteur d’un re-
cueil de directives pratiques sur le VIH/SIDA et le monde du travail. Ce
recueil, approuvé par consensus à une réunion tripartite rassemblant des ex-
perts de toutes les régions et officiellement présenté en juin 2001 à une ses-
sion extraordinaire de l’Assemblée générale, souligne qu’il faut combattre
toute discrimination à l’encontre des travailleurs qui sont séropositifs ou
soupçonnés de l’être. En octobre 2001, l’OIT est devenue l’un des huit par-
rains du programme des Nations Unies sur le SIDA (ONUSIDA). Les préoc-
cupations de l’OIT face à la pandémie s’inscrivent dans le prolongement de
ses préoccupations face à d’autres formes d’incapacité de travail. La conven-

 

4

 

  Rapport de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement (2002), http://www.un.org/
esa/ socdev/ageing/waa/ et document GB.285/ESP/6/1, Genève, nov. 2002.
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tion (nº 159) et la recommandation (nº 168) sur la réadaptation professionnelle
et l’emploi des personnes handicapées, 1983, visent à aider les personnes
handicapées à accéder sur un pied d’égalité à un emploi rémunéré. Plus ré-
cemment, en octobre 2001, une réunion tripartite d’experts convoquée à Ge-
nève a adopté un recueil de directives pratiques qui traite de la gestion du
handicap sur le lieu de travail.

 

Mobilisation et organisation sociales: 
le moteur de l’action internationale

 

40. La mobilisation et l’organisation des personnes qui sont confrontées à la
discrimination ont beaucoup contribué à la remise en cause de stéréotypes et
de préjugés profondément enracinés et ont conduit les autorités nationales et
les instances internationales à réagir.

 

Politiques identitaires

 

41. Depuis la fin des années soixante, différents mouvements – parfois des
syndicats – représentant les Noirs, les femmes, les populations indigènes ou
tribales, les homosexuels, les handicapés, etc., se sont mobilisés en vue de la
reconnaissance politique de la dignité et de l’identité de ces différentes caté-
gories dans toutes les sphères de la société, y compris en matière d’emploi et
de profession.

 

Révolution
de l’information

 

42. La révolution de l’information

 

5

 

 a accéléré l’évolution des mentalités et
accru l’influence des médias (voir encadré 1.1). La libre circulation de l’infor-
mation a des effets contradictoires. Certains jugent que leur culture et leur
mode de vie sont menacés par la mondialisation et le cosmopolitisme, ce qui
peut se traduire par un rejet des valeurs étrangères et par l’affirmation d’une
identité étroite qui aboutit à la xénophobie et à l’intolérance religieuse ou cul-
turelle. D’un autre côté, les nouvelles formes de communication ont donné
naissance à de nouveaux modes de solidarité et de coopération, à l’intérieur
des pays et entre les pays. La mobilisation des femmes et l’action collective,
sous ses multiples formes et orientations, y compris l’action syndicale inter-
nationale ou nationale, s’appuient aujourd’hui sur des réseaux et des allian-
ces, nationaux et transnationaux. Cette évolution a beaucoup contribué à
l’internationalisation des valeurs, principes et droits fondamentaux de l’hu-
manité, y compris le refus de la discrimination dans l’emploi et la profession.

 

Développement
et droits de l’homme

 

43. Dans les années quatre-vingt-dix, la communauté internationale s’est de
plus en plus orientée vers une approche du développement fondée sur les
droits de l’homme. Les valeurs et les principes de ce cadre normatif condition-
nent les droits de chacun et le pouvoir de les exercer. Par exemple, la Banque
mondiale a adopté une nouvelle approche de la lutte contre la pauvreté qui
fait une grande place à la nécessité de remédier au manque de pouvoir et de
représentation des pauvres. Pour donner plus de pouvoir aux pauvres, il faut
mettre un terme à la discrimination fondée sur le sexe ou sur l’origine ethni-
que, raciale ou sociale

 

6

 

 .

44. Durant les années quatre-vingt-dix, plusieurs conférences des Nations
Unies ont fait ressortir la volonté de la communauté internationale de promou-
voir l’égalité selon une approche du développement fondée sur les droits de
l’homme. En 1993, la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, organi-

 

5

 

  Cette révolution de l’information permet de traiter et de diffuser rapidement et à peu de frais
des données et des images, ce qui abolit les frontières spatiales et temporelles. Voir M. Castells:

 

The information age: Economy, society and culture. The power of identity

 

 (Malden, MA, 
Blackwell, 1997).

 

6

 

  Banque mondiale: 

 

Rapport sur le développement dans le monde 2000/2001

 

 (Washington,
DC, 2001).
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sée à Vienne, a souligné que la démocratie, le développement et les droits de
l’homme sont interdépendants et se renforcent mutuellement, et a identifié
des groupes dont il faut protéger et promouvoir les droits. Cette conférence a
aussi reconnu que les normes fondamentales de l’OIT font partie intégrante
des droits de l’homme. La proclamation d’une Décennie internationale des po-
pulations autochtones (1995-2004) est une autre expression de ce consensus.
La quatrième Conférence mondiale sur les femmes, organisée à Beijing en

 

Encadré 1.1. 

 

Responsabilité des médias face à la discrimination

 

Les médias sont le reflet de notre monde et donc des préjugés qui y ont
cours mais aussi de notre aspiration à l’égalité et ils peuvent permettre aux victi-
mes de la discrimination de faire entendre leur voix. A l’ère de l’information, ils
pèsent d’un poids considérable et ils peuvent donc beaucoup aider à combattre
la discrimination. Comment déceler et combattre les formes insidieuses ou fla-
grantes de discrimination véhiculées par les médias? Comment utiliser au mieux
les médias pour promouvoir l’égalité et la diversité? Trop souvent, les médias don-
nent des différents groupes sociaux une vision stéréotypée. En Europe, les actua-
lités ont tendance à trop insister sur les crimes et les délits commis par les
minorités ethniques, religieuses ou culturelles et par les immigrés. L’image sté-
réotypée qui est donnée des gitans et des musulmans est particulièrement per-
nicieuse. La façon d’en parler et les étiquettes qui leur sont attribuées risquent
de véhiculer subrepticement des messages discriminatoires qui ont un effet sur
la conscience collective. Une fois qu’une image négative des immigrés ou des
minorités ethniques prend racine, il est difficile de la combattre. Ces représenta-
tions négatives ne sont pas compensées comme il faudrait par des images posi-
tives, par exemple l’apport culturel des immigrés et autres minorités. A l’inverse,
on ne parle guère de racisme ou d’antiracisme que lorsqu’il y a conflit ou contro-
verse politique. Peu d’attention est accordée aux pratiques généralisées de dis-
crimination et de xénophobie et aux moyens de les combattre

 

1

 

.
La façon de décrire les relations entre hommes et femmes obéit aussi à des

stéréotypes. Les femmes sont moins présentes que les hommes dans les médias
et il est rare qu’elles interviennent en tant qu’autorités, spécialistes ou porte-pa-
role. Les femmes dont on parle dans les médias sont jeunes et on évoque plus
volontiers leur rôle de femmes mariées que leur rôle dans le monde du travail.
Les femmes qui cherchent à faire carrière sont facilement présentées comme
des ambitieuses qui sacrifient leur famille. On insiste sur la difficulté pour une
femme de concilier vie privée et vie publique, mais on n’évoque jamais ce pro-
blème dans le cas des hommes 

 

2

 

.
Aujourd’hui, les médias font plus souvent et plus systématiquement réfé-

rence aux droits de l’homme. Les journalistes ont le devoir de rendre compte de
tout ce qui touche à ces questions. Toutefois, ils parlent surtout des violations des
droits de l’homme durant les conflits et n’évoquent guère les droits économiques,
sociaux et culturels, y compris la lutte contre la discrimination dans le monde du
travail 

 

3

 

.

 

1 

 

Centre européen de recherche sur les migrations et les relations ethniques (ERCOMER): 

 

Racism
and cultural diversity in the mass media: An overview of research and examples of good practice in
the EU Members States 

 

(Vienne, 2002).

 

2 

 

Commission européenne: 

 

Image de la femme dans les médias. Rapport sur les recherches existant
dans l’Union européenne

 

 (Luxembourg, 1999).

 

3 

 

Conseil international pour l’étude des droits humains: 

 

Le journalisme, les médias et les droits hu-
mains. Résumé 

 

(Versoix, 2002), voir http://www.ichrp.org.
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1995, a reconnu que l’égalité entre hommes et femmes est un objectif de dé-
veloppement en soi et qu’il est essentiel que les femmes puissent prendre en
main leur destin pour atteindre cet objectif. Le programme d’action de Beijing
souligne qu’il faut mettre un terme à la discrimination dont souffrent les fem-
mes dans l’emploi et la profession et leur offrir des chances égales afin de
combattre les inégalités entre hommes et femmes dans la société. Le rôle cen-
tral du lieu de travail dans l’élimination de toutes les formes de discrimination
a été reconnu à d’autres conférences des Nations Unies, notamment le Som-
met mondial pour le développement social (Copenhague, 1995) et la Confé-
rence Beijing+5 (New York, 2000)

 

7

 

. Plus récemment, la Conférence mondiale
contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui
y est associée (Durban, 2001) a confirmé que la création de lieux de travail
représentatifs et respectueux de la diversité raciale, ethnique et religieuse de
la société est indispensable pour accroître la productivité et favoriser la tolé-
rance et le pluralisme.

 

7

 

  Dans son rapport, la conférence demande expressément aux Etats Membres de «respecter,
promouvoir et réaliser les principes consignés dans la Déclaration de 1998 relative aux principes
et droits fondamentaux au travail de l’Organisation internationale du Travail (OIT) et son suivi
et encourager la prise en considération et l’application intégrale des conventions de l’OIT qui
peuvent le mieux contribuer à garantir les droits des femmes au travail».
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2. Discrimination: ce qu’il s’agit 
d’éliminer et pourquoi?

 

Ce qu’est la discrimination

 

La discrimination 
restreint la liberté 
des individus

 

45. La discrimination en matière d’emploi et de profession consiste à traiter
certaines personnes autrement que d’autres et moins favorablement en raison
de caractéristiques telles que leur sexe, la couleur de leur peau, leur religion,
leurs idées politiques ou leur origine sociale, cela indépendamment de leur
mérite propre ou des exigences du travail (voir encadré 2.1). La discrimina-
tion restreint la liberté d’accès des individus, hommes et femmes, aux profes-
sions ou aux emplois qu’ils souhaiteraient exercer. Elle réduit leurs
possibilités de développer leurs capacités, leurs talents et leurs qualifications
comme leurs chances d’obtenir une rémunération correspondant à leur mé-
rite. Elle engendre des inégalités de situation en matière d’emploi au détri-
ment des membres de certains groupes.

46. La discrimination au travail et sur le marché de l’emploi se fonde, non
sur la réalité des choses, mais sur les représentations qui ont cours quant aux
aptitudes ou au comportement de certaines catégories de gens. Les caracté-
ristiques personnelles qui peuvent la susciter sont extrêmement diverses, et
la liste a tendance à s’allonger.

47. Tout en énumérant une série de caractéristiques qui ne sauraient moti-
ver aucune distinction, exclusion ou préférence, la convention n

 

o

 

 111 laisse
aux Etats une grande latitude pour en considérer d’autres (voir encadré 2.1).
Les rapports communiqués au BIT par les gouvernements en application des
articles 22 et 19 de la Constitution de l’OIT 

 

8

 

 évoquent la discrimination pra-
tiquée en matière d’emploi et de profession pour divers motifs qui ne sont pas
visés dans la convention: situation matrimoniale, infirmité, état de santé

 

8

 

   Aux termes de l’article 22 de la Constitution de l’OIT, les Etats Membres doivent présenter
au Bureau international du Travail des rapports annuels sur les mesures prises par eux pour
mettre à exécution les conventions auxquelles ils ont adhéré. L’article 19 dispose, pour les con-
ventions non ratifiées, que les Etats Membres doivent faire rapport lorsqu’ils y sont invités sur
l’état de leur législation et sur leur pratique concernant les questions qui font l’objet de ces ins-
truments, en précisant dans quelle mesure on a donné suite ou l’on se propose de donner suite à
leurs dispositions et en exposant les difficultés qui empêchent ou retardent la ratification (pa-
ragr. 5 

 

e

 

)). C’est sur des rapports demandés aux Etats Membres en vertu de cet article que se
fonde le suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail.



 

PRINCIPES ET RÉALITÉS

 

16

 

L’HEURE DE L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL

 

Encadré 2.1.

 

Convention et recommandation (nº 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958

 

Objet et champ d’application

 

La convention n

 

o

 

 111 protège tous les travailleurs contre la discrimination sus-
ceptible d’être pratiquée en matière d’emploi et de profession pour des raisons de ra-
ce, de couleur, de sexe, de religion, d’opinion politique, d’ascendance nationale ou
d’origine sociale ou pour toute autre raison spécifiée par les Etats Membres après
consultation des organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs.

Cette protection s’étend à toutes les branches d’activité, dans le secteur public
comme dans le secteur privé, et concerne: 
– l’accès à l’éducation, à l’orientation professionnelle et à la formation;
– l’accès à l’emploi et aux différentes professions (à l’emploi privé, salarié ou in-

dépendant, ou à l’emploi public);
– l’accès aux services de placement;
– la possibilité d’affiliation aux organisations de travailleurs ou d’employeurs;
– la négociation collective;
– la sécurité de l’emploi;
– l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale;
– les possibilités de progression professionnelle;
– les mesures de sécurité sociale, les prestations et les services sociaux en rap-

port avec l’emploi;
– les autres conditions de travail: sécurité et santé au travail, durée du travail,

périodes de repos, congés.

 

Définition de la discrimination

 

Est réputée discrimination «toute distinction, exclusion ou préférence fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale
ou l’origine sociale qui a pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de chances ou de
traitement en matière d’emploi ou de profession» (art. 1.1 

 

a)

 

).

 

Portée de la définition

 

– L’existence d’une intention n’est pas nécessaire pour qu’il y ait discrimination.
– La définition comprend aussi bien la discrimination directe que la discrimina-

tion indirecte: sont visées en effet la suppression ou la limitation de l’égalité de
chances et de traitement causées par les différences de traitement.
Ne sont pas regardées comme discriminatoires les mesures liées aux qualifica-

tions exigées pour des emplois déterminés; les mesures visant à garantir la sécurité
de l’Etat; les mesures spéciales de protection (dictées par exemple par des considé-
rations de santé pour certaines catégories de travailleuses ou de travailleurs) ou d’as-
sistance (telles que les aménagements particuliers ou les mesures visant à corriger
certaines situations d’inégalité).

 

Mise en œuvre d’une politique nationale pour promouvoir l’égalité

 

Les Etats sont tenus de formuler et d’appliquer une politique nationale visant à
promouvoir l’égalité de chances et de traitement en matière d’emploi et de profession
afin d’éliminer toute discrimination. Cette politique, valable pour le secteur public et
pour le secteur privé, doit être mise en œuvre notamment dans les emplois et dans
les services d’orientation professionnelle, de formation et de placement soumis au
contrôle des autorités nationales. Les organisations d’employeurs et de travailleurs,
dont les Etats doivent s’attacher à obtenir la collaboration dans cette action, doivent
veiller de leur côté à assurer l’application des principes de non-discrimination sur les
lieux de travail et en leur sein. Il appartient aux Etats de déterminer, compte tenu des
conditions nationales, les mesures à prendre pour promouvoir l’égalité de chances et
de traitement. A côté des dispositions du domaine de la législation ou des conventions
collectives, principaux moyens d’application de la politique nationale, c’est un travail
d’éducation qui est requis. Des mesures positives doivent être prises enfin, le cas
échéant, en vue d’éliminer certaines formes de discrimination.
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(VIH/SIDA notamment), orientation sexuelle, affiliation syndicale (voir enca-
dré 2.2)

 

9

 

 . La convention n

 

o

 

 111, rappelons-le, est l’une des conventions in-

 

9

 

   BIT: 

 

Egalité dans l’emploi et la profession, 

 

Etude de la Commission d’experts pour l’appli-
cation des conventions et recommandations, Rapport III (partie 4B), Conférence internationale
du Travail, 75

 

e

 

 session, Genève, 1988, et 83

 

e

 

 session, Genève, 1996. Documents du Conseil d’ad-
ministration du BIT: GB.277/3/1, GB.280/3/1 et GB.283/3/1.

 

Encadré 2.2.

 

Discrimination à l’encontre des travailleurs syndiqués

 

Le premier rapport global, 

 

Votre voix au travail,

 

 indiquait que 23 pour cent
des plaintes examinées par le Comité de la liberté syndicale concernaient des ac-
tes de discrimination antisyndicale

 

1

 

. Cette discrimination prend notamment deux
formes: les travailleurs ne peuvent obtenir un emploi ou le conserver qu’à condi-
tion de ne pas s’affilier à un syndicat ou de se retirer du syndicat dont ils sont
membres; ils font l’objet de mesures de licenciement ou de mutation parce qu’ils
appartiennent à un syndicat ou qu’ils ont participé à des activités syndicales.

Le comité a eu à examiner depuis lors d’autres cas de discrimination anti-
syndicale exercée pour diverses raisons. Ici il s’agit de harcèlement antisyndical
pratiqué par les pouvoirs publics 

 

(Panama),

 

 parfois avec des mesures d’ingé-
rence et d’intimidation 

 

(Bélarus, Ukraine),

 

 ou par les employeurs 

 

(Bahamas, El
Salvador, Guatemala, Roumanie).

 

 Là des travailleurs sont pressés de quitter le
syndicat auquel ils sont affiliés 

 

(Paraguay).

 

 Plusieurs affaires portent sur le licen-
ciement de dirigeants syndicaux 

 

(Colombie, Guatemala, Maroc, Nicaragua, Pérou,
Thaïlande).

 

 D’autres encore concernent le non-renouvellement de contrats de
travail pour des motifs antisyndicaux 

 

(Turquie)

 

 ou les mesures disciplinaires pri-
ses à l’encontre de travailleurs syndiqués après une grève 

 

(Haïti, Maroc).

 

 

 

 

 

1

 

 BIT: 

 

Votre voix au travail,

 

 Rapport du Directeur général, Rapport I(B), Conférence internationale du
Travail, 88

 

e

 

 session, Genève, 2000, p. 28, paragr. 57, fig. 2.1.

Figure 1.   Convention nº 111: nombre total de ratifications, 1995-2002
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ternationales du travail qui ont reçu le plus grand nombre de ratifications (voir
figure 1), et de nouvelles sont attendues. Selon les informations reçues par le
BIT, 

 

les Comores, Djibouti

 

 et les 

 

Etats-Unis

 

 ont lancé la procédure de ra-
tification. D’autres pays – la 

 

Chine,

 

 le 

 

Japon, Kiribati

 

, la 

 

République dé-
mocratique populaire lao, Oman,

 

 les 

 

Iles Salomon

 

 et la 

 

Thaïlande

 

 –
étudient actuellement la possibilité de ratifier l’instrument.

 

Formes d’activité et situations considérées

 

Une protection étendue
à tous les travailleurs

 

48. La discrimination au travail et sur le marché de l’emploi peut se mani-
fester dans de multiples formes d’activité et dans toutes sortes de situations,
dans l’économie formelle comme dans l’économie informelle et dans tous les
secteurs d’activité. Elle peut toucher aussi bien, d’une manière ou d’une
autre, les travailleurs des grandes entreprises ultramodernes et ceux des pe-
tits ateliers traditionnels, les professions du droit et celles de l’agriculture, le
travail salarié ou le travail indépendant. Visant à la fois l’emploi et la profes-
sion, la convention n

 

o

 

 111 entend assurer une protection à toutes les catégo-
ries de la population active, c’est-à-dire non seulement aux salariés mais
aussi aux personnes travaillant pour leur propre compte, aux travailleurs fa-
miliaux non rémunérés, aux propriétaires d’entreprise. La structure de l’em-
ploi est liée en effet, quant à ces différentes formes d’activité, au stade
d’évolution de l’économie. On le voit notamment à l’importance du travail in-
dépendant dans de nombreux pays en développement. D’où le principe d’une
protection étendue à tous les travailleurs.

 

Le cercle vicieux
de la discrimination

 

49. La discrimination peut se manifester lors de l’accès à l’emploi comme
dans l’exercice de l’activité. Certaines personnes sont exclues de l’emploi ou
privées de tout espoir d’emploi en raison de leur race, de leur sexe ou de leur
religion. Les gens âgés ou handicapés ont souvent les plus grandes difficultés
à trouver du travail ou à reprendre la vie professionnelle après avoir quitté
l’emploi qu’ils occupaient. Les catégories sociales défavorisées sont plus ex-
posées que les autres au risque de chômage de longue durée. On constate gé-
néralement que les individus qui se heurtent à la discrimination lors de
l’accès à l’emploi continuent à en souffrir dans l’exercice de leur activité,
qu’ils sont pris dans un cercle vicieux où ils sont de plus en plus désavanta-
gés.

50. Dans certains cas, le problème réside, non dans l’accès à l’emploi, mais
dans les possibilités de formation et de progression professionnelle. L’exem-
ple du textile et de la confection dans les zones franches d’exportation, avec
appel à la main-d’œuvre féminine de préférence à la main-d’œuvre mascu-
line, est souvent cité à ce propos. C’est un cas où les possibilités d’emploi
ouvertes aux femmes le sont généralement sans nul progrès quant à la sécurité
de l’emploi ou aux perspectives professionnelles.

 

Sous-représentation
dans les programmes

de formation

 

51. Certains groupes se trouvent empêchés d’acquérir des qualifications uti-
les sur le marché de l’emploi ou dans leur travail, comme le montre leur sous-
représentation dans les institutions de formation ou les programmes de per-
fectionnement des entreprises. En France, par exemple, certaines institutions
de formation indiquaient qu’elles avaient du mal à convaincre les entreprises
d’accepter des stagiaires d’origine maghrébine. Elles hésitaient elles-mêmes
à s’ouvrir à des candidats étrangers ou à des candidats d’origine maghrébine
de crainte que leur réputation n’en souffre

 

10

 

.

 

10

 

  Ministère de l’Education nationale: 

 

Discrimination dans l’accès aux stages en entreprise,

 

intervention de M. Jean-Luc Mélenchon, ministre délégué à l’Enseignement professionnel, lors
de la séance des questions au gouvernement, Assemblée nationale, Paris, 14 juin 2000, première
séance.



 

PRINCIPES ET RÉALITÉS

L’HEURE DE L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL

 

19

 

La discrimination en 
matière de rémunération

 

52. Il y a discrimination aussi lorsque, dans des positions équivalentes
quant à la qualification et au travail fourni ou pour un travail d’égale valeur,
certains travailleurs gagnent moins que d’autres en raison de leur sexe ou de
leur race. On peut relever par exemple des différences de rémunération de
l’ordre de 30 pour cent, au détriment de la femme, entre une infirmière diplô-
mée qui justifie de cinq années de service et a une quinzaine de personnes
sous ses ordres et un menuisier titulaire du certificat d’apprentissage qui
compte trois années de service et dirige deux ouvriers. La question de la dis-
crimination en matière de rémunération est traitée de façon plus approfondie
dans la partie II, chapitre 1.

 

La discrimination 
due au régime 
de la propriété foncière

 

53. La discrimination qui pèse sur l’accès à certaines activités peut s’obser-
ver dans l’agriculture quand les femmes n’ont pas de droits de propriété ou
d’héritage sur les terres qu’elles cultivent. Dans de nombreux pays d’Afrique,
au 

 

Lesotho

 

 par exemple, elles ne peuvent posséder de terres

 

11

 

. Cette situa-
tion, qui se répercute sur leurs possibilités de travail, peut leur fermer par
ailleurs les institutions de crédit et les organisations coopératives, souvent
ouvertes aux seuls cultivateurs propriétaires. C’est aussi l’accès des femmes
aux services de vulgarisation agricole qui peut se trouver limité, au détriment
de l’amélioration de la productivité et des revenus. Au 

 

Viet Nam,

 

 les femmes
constituent près de la moitié de la population active agricole et occupent une
grande partie des emplois qui se créent chaque année dans l’agriculture mais
elles ne représentent que 10 pour cent des bénéficiaires de ces services

 

12

 

.

54. Il arrive que le législateur restreigne l’accès des femmes à certaines pro-
fessions ou à certains emplois. Le plus souvent, cependant, ce sont les règles
sociales et la coutume qui le font. Au 

 

Koweït,

 

 par exemple, les carrières ju-
diciaires, notamment celle de juge, ne leur sont pas librement ouvertes, en
raison, non d’une interdiction législative, mais de considérations relevant des
traditions ou de la religion

 

13

 

.

55. A la discrimination peut s’ajouter la violence physique ou psychologique
– le harcèlement sexuel, le harcèlement moral, les vexations – à l’encontre de
certaines catégories de travailleurs, pour qui il devient extrêmement difficile
de conserver un emploi ou de progresser dans leur activité professionnelle
(voir encadré 2.3).

 

Discrimination directe et discrimination indirecte

 

Discrimination directe

 

56. La discrimination au travail peut être de caractère direct ou indirect. On
parle de discrimination directe à propos des dispositions (législatives ou
autres) ou des pratiques qui excluent ou désavantagent expressément certains
travailleurs en fonction de caractéristiques telles que le sexe, l’âge, la situa-
tion matrimoniale ou les idées politiques. Il en va ainsi, dans certains pays de
l’Europe centrale ou orientale, des dispositions qui interdisent aujourd’hui,
selon un critère politique, l’emploi dans le secteur public de personnes ayant
exercé certaines fonctions sous le régime antérieur. C’est le cas aussi des of-
fres d’emploi qui écartent ou découragent explicitement les candidatures des
gens mariés, des personnes de plus d’un certain âge ou de celles d’une cer-

 

11

 

  D. Tajgman et E. Kalula: «Analysis of the legal framework for gender equality in employ-
ment: Lesotho, a case study», dans l’ouvrage publié sous la direction de E. Date-Bah: 

 

Promo-
ting gender equality at work: Turning vision into reality for the twenty-first century

 

 (Londres
et New York, Zed Books, 1997), pp. 173-188.

 

12

 

  

 

The Comprehensive Poverty Reduction and Growth Strategy

 

 (CPRGS), document approu-
vé par le Premier ministre du Viet Nam, n

 

o

 

 2685/VPCP-QHQT, 21 mai 2002, p. 27, paragr. 3.6.

 

13

 

  Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, fait signalé
dans une demande directe concernant la convention nº 111 adressée au gouvernement, 71

 

e

 

 ses-
sion de la commission, Genève, 2000 (demande non publiée).
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taine couleur de peau. La discrimination directe repose généralement sur les
préjugés et les stéréotypes (voir figure 2). Ces derniers associent certaines
qualités, certains défauts ou certains comportements à l’appartenance à une
certaine population – les hommes ou les femmes, tel groupe ethnique, telle
confession – abstraction faite des qualifications propres et des antécédents
professionnels des individus

 

14

 

.

 

14

 

  M. Noon et E. Ogbonna: «Introduction: The key analytical themes», dans l’ouvrage publié
sous la direction de ces deux auteurs: 

 

Equality, diversity and disadvantage in employment 

 

(Ba-
singstoke, Palgrove, 2001), pp. 1-14.

Préjugés et stéréotypes 
opérant dans les attitudes

individuelles et dans les institutions, 
les règles et les pratiques

Discrimination

Inégalités
socio-économiques

Figure 2.   Discrimination et inégalité: le cercle vicieux

 

Encadré 2.3.

 

Le harcèlement sexuel au travail

 

Le harcèlement sexuel au travail comprend toutes les formes non souhai-
tées d’assiduités à caractère sexuel qui conditionnent implicitement ou explicite-
ment, selon la réaction des personnes qui en font l’objet, certaines décisions en
matière d’emploi ou qui exposent ces personnes à une hostilité, à des menaces
ou à des humiliations dans le travail. Il s’agit d’une sorte particulière de violence
qui touche principalement les femmes, mais non elles seules.

Le harcèlement sexuel peut prendre la forme de la manifestation d’autorité,
de l’intimidation ou du comportement humiliant de la part des chefs ou des col-
lègues de travail. C’est un mode de domination qui s’exerce particulièrement sur
les femmes selon leur âge ou leur situation dans l’emploi. Le problème est lié à
la ségrégation professionnelle qui les cantonne dans des emplois inférieurs, pré-
caires et mal payés, réservant en grande partie aux hommes les postes d’enca-
drement et d’autorité bien rémunérés. Certaines femmes y sont particulièrement
exposées, les travailleuses immigrées, par exemple, les femmes des minorités
ethniques ou les travailleuses des zones franches d’exportation.

Insulte à la dignité de la personne, le harcèlement sexuel détruit chez le tra-
vailleur qui en est victime l’estime de soi-même. Il le place dans une situation pé-
nible et porte atteinte pour lui à l’égalité de chances. Pour l’entreprise qui laisse
faire, il peut avoir des répercussions coûteuses sur le bon déroulement du travail,
la productivité, la stabilité, l’assiduité et la motivation du personnel. Il risque aussi
de ternir sa réputation et de peser sur ses résultats, grevés par le coût des litiges.

 

Source: BIT: 

 

International Women’s Day, 8 March 1999. A world free of violence against women: Viol-
ence against women in the world of work 

 

(Genève, 1999); N. Haspels, Z. M. Kasim, C. Thomas et D.
McCann: 

 

Action against sexual harassment at work in Asia and the Pacific 

 

(Bangkok, BIT, 2001).
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Discrimination indirecte

 

57. On parle de discrimination indirecte quand des dispositions ou des pra-
tiques apparemment neutres ont des effets négatifs pour un nombre dispropor-
tionné de travailleurs dans un groupe quelconque, indépendamment de leur
aptitude à remplir les emplois considérés. C’est un phénomène auquel il faut
être attentif notamment dans les politiques arrêtées. L’application générale de
certaines conditions ou de certaines dispositions peut aboutir en effet à des
résultats très inégaux pour différents individus, selon les caractéristiques per-
sonnelles et la situation des uns ou des autres

 

15

 

. Exiger par exemple la con-
naissance d’une certaine langue pour un emploi où elle n’est pas absolument
requise revient à exercer une discrimination indirecte selon l’ascendance na-
tionale ou l’origine ethnique. C’est ainsi que, le letton ayant été déclaré seule
langue nationale en 

 

Lettonie

 

 peu après l’indépendance, en 1992, la connais-
sance de cette langue est devenue indispensable pour obtenir ou conserver un
emploi dans les administrations et les entreprises publiques (comme pour se
faire enregistrer et toucher des indemnités en cas de chômage). Cette condi-
tion a fortement réduit les possibilités de travail de l’importante ethnie
russe

 

16

 

.

58. Les dispositions particulières applicables à certaines formes ou à cer-
tains types de travail peuvent entraîner de même une discrimination indirecte
à l’encontre de certaines catégories de travailleurs. C’est le cas des disposi-
tions (moins favorables que le régime du travail à plein temps) applicables au
travail à temps partiel, qui touchent particulièrement les femmes, majoritaires
dans cette forme de travail, ou encore des dispositions applicables au travail
domestique, au travail agricole ou au travail saisonnier en matière de protec-
tion sociale (exclusion de la protection dans la plupart des pays), dispositions
discriminatoires pour les femmes pauvres, les membres de certaines minori-
tés ethniques, les travailleurs immigrés ou les travailleurs âgés dans la me-
sure où ce sont surtout eux que l’on rencontre dans ces types de travail.

 

L’influence des 
institutions, des règles 
et des pratiques

 

59. La notion de discrimination indirecte met en évidence l’influence
qu’exercent dans un sens ou dans un autre toutes sortes d’institutions, de rè-
gles ou de pratiques. C’est l’aménagement des locaux, conçus en principe
pour des travailleurs sans aucun handicap. Ce sont les horaires et les heures
des réunions de travail, fixés le plus souvent dans une optique masculine, qui
négligent le problème des enfants. Des dispositions de ce genre peuvent avoir
pour effet d’interdire par exemple la participation des parents qui doivent
quitter leur travail à une certaine heure pour aller chercher leurs enfants à la
crèche – conduite où l’on verra peut-être le signe d’un manque d’intérêt pour
le travail et d’un manque d’ambition.

60. Il importe de reconnaître l’existence de la discrimination indirecte, de le
faire sur le plan juridique, pour que soient reconsidérées de façon critique,
dans les dispositions et les pratiques en vigueur, celles qui produisent des ré-
sultats inégaux pour diverses catégories de travailleurs. Il est parfois difficile
de déterminer, il est vrai, face aux différences qui peuvent être observées, s’il
y a véritablement un effet de discrimination. Cela est assez simple pour les
dispositions ou les pratiques qui aboutissent à exclure totalement certaines
catégories, les travailleurs d’une certaine confession ou d’un certain âge par

 

15

 

  S. Fredman: «Equality and employment issues after the incorporation of the European Con-
vention on Human Rights», dans l’ouvrage publié sous la direction de F. Butler: 

 

Human rights
for the new millenium 

 

(La Haye, Kluwer Law International, 2000), pp. 107-131).
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  Le nombre des personnes de l’ethnie russe employées dans certains secteurs est si important,
toutefois, que leur licenciement entraînerait la paralysie de ceux-ci. A Riga, par exemple, les
Lettons de souche ne représentaient que 14 pour cent des effectifs dans la police. Voir R. J. Dob-
son et G. Jones: «Ethnic discrimination: Public policy and the Latvian labour market», 

 

Inter-
national Journal of Manpower 

 

(Bradford, MCB University Press), vol. 19, nº 1/2, 1998, pp. 31-
47.
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exemple, du travail. Le problème est plus complexe pour celles qui touchent
différemment diverses catégories sans en frapper aucune d’interdit.

 

Mesures ne relevant pas de la discrimination

 

Les distinctions non
discriminatoires

 

61. Les distinctions susceptibles d’être opérées en matière d’emploi et de
profession n’ont pas toutes un caractère discriminatoire. Les différences de
traitement motivées par des exigences inhérentes au travail sont parfaitement
justifiées. Tant que, hormis les conditions qu’il peut y avoir lieu de prévoir de
ce fait, l’égalité de chances est préservée, il n’y a pas discrimination. Il est
ainsi courant qu’intervienne une condition de sexe pour les emplois du spec-
tacle ou pour ceux qui comportent un contact physique avec des personnes.
Dans des cas particuliers, l’opinion politique ou la religion sont des critères
dont l’application peut être fondée – l’opinion politique, par exemple, pour
des postes de haut fonctionnaire dont le titulaire participe de près à la défini-
tion de l’action du gouvernement; la religion, pour des postes d’enseignant
dans les écoles confessionnelles
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. Les mesures d’exclusion visant des per-
sonnes soupçonnées de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de
l’Etat ne sont pas considérées non plus comme discriminatoires; toutefois, el-
les doivent être précisément définies (compte tenu des exigences de l’emploi)
et assorties de possibilités de recours.

 

Le mérite

 

62. Les distinctions fondées sur le mérite individuel ne relèvent pas de la
discrimination. L’idée de mérite ou de compétence traduit celle d’adéquation
des talents, des connaissances et des qualifications de la personne avec ceux
que réclame l’emploi, critère qui permet de déterminer la personne «idéale»
pour celui-ci. C’est une chose qu’il est difficile de définir et de mesurer en
pratique de façon objective et exacte, une notion qui n’est pas fixée de ma-
nière absolue. Dans bien des cas, le profil du candidat vu comme le mieux
qualifié pour un emploi est déterminé en partie par les valeurs sociales, où
peuvent entrer des préjugés. Le plus souvent, les expériences et les antécé-
dents professionnels, dans leur diversité, ne sont pas convenablement évalués
et comparés.

63. Autres mesures qui ne sont pas tenues pour discriminatoires: celles qui
visent à assurer dans la pratique l’égalité de chances et de traitement à des
personnes aux besoins particuliers ou à des catégories désavantagées en rai-
son de la discrimination dont elles faisaient ou dont elles font toujours l’objet
sur le marché de l’emploi. On distingue à cet égard les mesures spéciales de
protection ou d’assistance et les mesures dites «positives»
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.

 

Les mesures spéciales
de protection

ou d’assistance

 

64. On rangera par exemple dans les mesures d’assistance la fourniture de
logiciels informatiques spéciaux aux travailleurs malvoyants ou l’organisation
de cours de langue dans les entreprises pour les travailleurs arrivés depuis
peu dans le pays. Les dispositions législatives qui interdisent les travaux sou-
terrains ou le travail de nuit aux femmes relèvent, elles, des mesures de pro-
tection. Il est largement acquis aujourd’hui que, pour assurer aux femmes
l’égalité sur le marché de l’emploi, il faut inscrire les mesures de protection
qu’il peut y avoir lieu de prendre à leur égard dans le cadre plus large de
l’amélioration des conditions de travail et de vie de l’ensemble des tra-
vailleurs, hommes et femmes, et de la promotion de l’égalité de chances
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La protection 
de la grossesse 
et de la maternité

 

65. La protection de la grossesse et de la maternité (garanties contre le licen-
ciement, congé payé avant et après l’accouchement) dépasse le domaine des
mesures protectrices au travail. La maternité est une situation qui réclame des
dispositions spéciales en faveur des femmes pour assurer une authentique
égalité entre les hommes et elles dans le travail, d’autant que la protection
ainsi instituée est de l’intérêt non seulement des femmes, dans le travail, mais
de la société tout entière.

 

Les mesures positives

 

66. Il sera question plus loin – dans la partie II, chapitre 2 – des mesures
dites «positives». De caractère temporaire, ces mesures visent à remédier à la
situation d’infériorité économique ou d’exclusion sociale dont souffrent cer-
taines catégories de la population, comme les femmes ou les minorités ethni-
ques, en raison de la discrimination dont elles faisaient ou dont elles font
toujours l’objet dans la société.

 

La persistance de la discrimination: pourquoi?

 

Un a priori statistique 
ou une préférence 
patronale

 

67. Selon les théories économiques néoclassiques, la discrimination au tra-
vail ne devrait pas perdurer, car elle est coûteuse et inefficace, et les em-
ployeurs qui la pratiquent devraient disparaître face à la concurrence des
autres. C’est ainsi, d’après les théories qui ont cours, un a priori statistique ou
une préférence patronale qui en expliqueraient la persistance sur le marché
de l’emploi. Suivant la première de ces explications, les entreprises, devant
l’impossibilité de déterminer individuellement la productivité des tra-
vailleurs, se fonderaient sur des caractéristiques aisément observables, telles
que la race ou le sexe, censément associées à une productivité plus ou moins
bonne.

68. Selon la seconde explication, c’est pour écarter des sources de conflits
ou de difficultés que les employeurs éviteraient d’embaucher des personnes
présentant certaines caractéristiques, préférant recruter par exemple des
membres du même groupe ethnique ou familial. On a signalé ainsi l’applica-
tion du critère ethnique dans l’attribution des emplois publics au 

 

Kenya

 

 et
en Ouganda, pays qui ont pris dans ce domaine des mesures positives dans
les années quatre-vingt20.

69. De manière analogue, les employeurs peuvent être amenés à ne plus em-
baucher les travailleurs d’une certaine confession ou d’une certaine ethnie,
mal acceptés par les autres travailleurs ou par la clientèle21, ou à les affecter,
pour prévenir toute réaction de celle-ci, à des emplois où ils n’auront pas de
contacts avec elle. On a invoqué ainsi, pour justifier de telles mesures,
«l’inaptitude sociale» des travailleurs en cause aux rapports avec le groupe
culturellement dominant22.

Rôle des institutions et des mécanismes du marché 
de l’emploi

70. Le marché de l’emploi fonctionne selon des normes et des règles qui se
sont élaborées très lentement et qui ne s’adaptent pas toujours immédiate-

20   J. Klugman, B. Neyapti et F. Stewart: Conflits et croissance en Afrique, vol. 2: Kenya,
Ouganda et Tanzanie, Etudes du Centre de développement (Paris, OCDE, 1999), p. 53.
21   J. Wrench: Observations from European comparative research on discrimination in em-
ployment, RAXEN2 NFP Working Group (Vienne, Observatoire européen des phénomènes ra-
cistes et xénophobes, nov. 2001).
22   W. Knocke: «Integration or segregation? Immigrant populations facing the labour market
in Sweden», Economic and Industrial Democracy (Londres, Sage Publications), vol. 21, no 3,
pp. 361-380.
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ment aux nouveaux comportements. On voit perdurer par exemple des systè-
mes et des structures de rémunération conçus en fonction de la situation
traditionnelle des hommes et des femmes du point de vue de l’emploi alors
même que cette situation, qu’il s’agisse de l’économie des ménages, des rôles
assignés aux hommes et aux femmes ou des rapports entre eux, est remise en
cause. On peut s’attendre dans ce domaine à ce que les disparités de rémuné-
ration entre les hommes et les femmes soient moindres dans les sociétés qui
ne restent pas fixées sur la conception traditionnelle des rôles – l’homme étant
censé être le soutien de famille, la femme apporter un revenu d’appoint – ou
dont le système de rémunération est plus égalitaire.

La segmentation
du marché de l’emploi

71. La segmentation du marché de l’emploi a, elle aussi, pour effet de per-
pétuer la discrimination au travail dans la mesure où elle exclut certaines ca-
tégories des emplois intéressants, où les conditions de travail sont bonnes, et
où elle les confine dans les emplois inférieurs, concourant par là à les main-
tenir dans une situation d’infériorité socio-économique et de pauvreté qui se
transmet d’une génération à l’autre. Les clivages que l’on continue d’observer
sur le marché de l’emploi, dans de nombreux pays, selon le sexe, l’âge, l’ap-
partenance ethnique ou la condition sociale remettent en question les théories
économiques selon lesquelles la discrimination devrait reculer progressive-
ment par l’effet du libre jeu des forces du marché et de l’égalisation des ni-
veaux d’instruction et de formation dans la société.

Les mécanismes
de régulation sociale

72. Dans l’économie informelle, sur laquelle l’Etat et les institutions du mar-
ché de l’emploi n’ont pas beaucoup de prise, les différences de situation quant
à la participation à l’activité économique et aux revenus du travail s’expli-
quent dans une large mesure par les mécanismes de régulation sociale. Ces
mécanismes reposent sur l’ensemble des valeurs, des normes et des pratiques
non écrites qui régissent le système d’échange et de réciprocité dans le groupe
familial ou la collectivité et qui déterminent plus ou moins la place et les re-
présentations des diverses catégories sociales sur le marché de l’emploi
comme le régime de fourniture et d’échange du travail. Souvent liées à l’ap-
partenance ethnique, confessionnelle ou sociale, ces valeurs, ces normes et
ces pratiques peuvent entraîner un fort attachement au travail et engendrer
une «culture du travail» très caractéristique. Dans d’autres cas, elles condui-
sent à une division du travail qui cantonne certaines catégories dans les em-
plois inférieurs mal rémunérés au profit d’une élite et qui perpétue par là la
discrimination23.

Les intermédiaires
du marché de l’emploi

73. L’accès à l’emploi passe généralement par toute une série d’intermédiai-
res – bureaux de recrutement privés, services de conseil ou de placement et
institutions de formation professionnelle publics ou privés, entrepreneurs pri-
vés, filières hiérarchiques des entreprises – qui peuvent concourir beaucoup
à assurer un traitement juste sur le marché de l’emploi ou, au contraire, à per-
pétuer les inégalités et la discrimination. Les pratiques de ces intermédiaires
peuvent les conduire à écarter de l’emploi les personnes présentant certaines
caractéristiques. C’est le cas par exemple lorsqu’ils considèrent a priori que
certaines entreprises n’embaucheront pas des travailleurs âgés ou des tra-

23   Cette analyse permet de mieux comprendre pourquoi le marché de l’emploi est aussi com-
partimenté dans l’économie informelle que dans l’économie formelle. Elle remet aussi en cause
l’idée communément admise du libre accès aux activités informelles. Voir G. Rodgers: «The
creation of employment in segmented labour markets: A general problem and its implications in
India», dans l’ouvrage publié sous la direction de L. K. Deshpande et de G. Rodgers: The In-
dian labour market and economic structural change (Delhi, B. R. Publishing Corporation,
1994), pp. 109-139.
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vailleurs ayant des responsabilités familiales24, ou encore lorsqu’ils prati-
quent une sélection en utilisant les informations qu’ils recueillent sur le do-
micile pour en inférer la race, l’appartenance ethnique ou la classe sociale.

La discrimination niée ou minimisée
74. Si les pratiques discriminatoires se perpétuent sur le marché de l’emploi,
c’est souvent, à la base, parce que l’existence de la discrimination est niée ou
son étendue sous-estimée dans la mesure où le caractère structurel n’en est
pas reconnu. A propos des populations immigrées ou des minorités ethniques,
on entend souvent dire par exemple en Europe que la discrimination engen-
drée par le racisme et la xénophobie peut prendre peut-être des formes vio-
lentes dans la vie sociale, mais qu’elle ne touche pas le travail25.

75. L’action contre la discrimination en matière d’emploi et de profession est
freinée aussi, de façon peut-être plus insidieuse, quand la gravité du pro-
blème est minimisée. Le Brésil a été longtemps présenté comme un remar-
quable exemple de «démocratie raciale». Les préjugés et la discrimination de
caractère racial qui pouvaient s’observer sur le marché de l’emploi étaient dé-
crits comme un triste héritage du passé. C’étaient les préjugés de classe, non
la race, qui étaient prétendument la principale cause de la situation d’infério-
rité économique et d’exclusion sociale de la population noire. Tout cela devait
se corriger progressivement avec la modernisation du pays et le développe-
ment des forces du marché. On n’a reconnu que récemment qu’il existait bien
un problème de discrimination fondée sur la race ou la couleur, un problème
qu’il fallait aborder comme tel (voir partie III, chap. 1).

Des victimes 
qui n’osent réagir

76. L’attitude des victimes de la discrimination peut contribuer elle-même à
faire durer les pratiques non équitables. Souvent, en effet, elles n’osent pas
contester le traitement discriminatoire dont elles font l’objet – quand elles en
sont conscientes, ce qui n’est pas toujours le cas – ou elles ne savent pas
qu’elles ont droit à l’égalité de chances et de traitement. Elles peuvent être
dissuadées de faire usage des moyens de recours dont elles peuvent disposer
(procédures de réclamation, recours judiciaires ou autres) par la peur des re-
présailles, par la crainte de se voir elles-mêmes prises à partie ou par le coût
et la lourdeur des procédures. Elles sont fréquemment amenées à se retenir et
à se taire par le sentiment de dévalorisation et de déchéance né chez elles de
l’intériorisation des préjugés et de l’humiliation dont elles font l’objet26.

Pourquoi il faut éliminer la discrimination 
au travail

La nécessaire ouverture 
sociale de l’entreprise

77. Il est capital d’éliminer la discrimination au travail pour la faire reculer
partout ailleurs. En rapprochant des hommes et des femmes aux caractéristi-
ques diverses dans des conditions d’égalité, le travail peut concourir à écarter
les préjugés et les stéréotypes et offrir des modèles sociaux aux membres des
groupes défavorisés. L’ouverture sociale de l’entreprise peut conduire au ren-

24   L. Bennington: «Age and career discrimination in the recruitment process: Has the Austra-
lian legislation failed?», dans l’ouvrage publié sous la direction de Noon et Ogbonna, op. cit.,
pp. 65-79.
25    Wrench, op. cit.
26   La profonde conviction qu’il existe un décalage irrémédiable entre ses capacités, ses efforts,
et sa situation au travail engendre un sentiment d’échec et d’impuissance qui empêche l’indivi-
du de donner toute sa mesure. Voir G. C. Loury: Social exclusion and ethnic groups: The chal-
lenge to economics, Annual World Bank Conference on Development and Economics,
Washington, DC, 28-30 avril 1999.
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forcement de l’égalité, de la démocratie et de la cohésion sur le plan de l’em-
ploi et dans la société tout entière.

78. L’égalité en matière d’emploi et de profession est une condition impor-
tante de la liberté, de la dignité et du bien-être des individus. On observe cou-
ramment, chez les travailleurs exposés à la discrimination, un état de stress,
de démotivation et de démoralisation qui leur enlève leur propre estime et
conforte les préjugés nourris à leur encontre, qui réduit aussi leur productivité
et, partant, la productivité de l’ensemble de l’entreprise. Les travailleurs qui
sont traités de façon juste, qui sont soutenus dans leur tâche et qui se sentent
estimés font preuve de plus de zèle et de meilleure volonté dans leur travail.
Le climat et les relations de travail sont plus harmonieux. On peut s’attendre
à ce que l’instabilité du personnel et l’absentéisme soient moindres, les arrêts
de travail pour maladie moins nombreux, d’où de notables économies pour les
entreprises.

79. Il apparaît que les travailleurs atteints d’un handicap, dont l’emploi est
généralement considéré comme coûteux, sont moins fréquemment absents
que leurs collègues pour d’autres raisons que leur état et restent en principe
plus longtemps chez le même employeur. En conservant ces travailleurs –
dont le handicap se déclare le plus souvent au cours de la vie active –, l’en-
treprise évite de perdre un capital de qualifications et d’expérience intéres-
sant directement son activité. Elle s’épargne en outre les frais qu’elle devrait
engager, si elle les licenciait, pour recruter de nouveaux travailleurs, les met-
tre au courant et les former, comme les frais qu’entraînerait la vacance mo-
mentanée de leurs postes (perturbation du travail, baisse de la production)27.
Il semble que l’adaptation au changement soit plus facile dans des conditions
combinées d’égalité des chances et d’encouragement de la participation du
personnel aux décisions28. Le souci de l’égalité paraît amener une améliora-
tion dans les méthodes de sélection et de recrutement des entreprises. Des
études ont montré aux Etats-Unis qu’elles étaient plus efficaces en effet dans
les entreprises qui appliquaient une politique d’action positive en faveur de
certaines catégories29.

Le personnel des
entreprises, reflet de la

diversité des sociétés

80. L’élimination de la discrimination est importante aussi pour le bon fonc-
tionnement du marché de l’emploi et pour la compétitivité des entreprises.
Comment, à l’heure de la mondialisation de l’activité économique et des mar-
chés, le personnel de celles-ci pourrait-il répondre au mieux aux besoins
d’une clientèle de plus en plus diverse s’il ne reflète pas lui-même la diversité
des sociétés: hommes et femmes, gens de différents âges, valides et handica-
pés, membres de différentes confessions, etc.? C’est ainsi qu’en Suède le ser-
vice public des télécommunications, souhaitant élargir l’éventail des langues
parlées par le personnel, a pris des mesures concernant l’égalité ethnique qui
favorisent le plurilinguisme30.

81. L’élimination de la discrimination sur le marché de l’emploi permettra
de mobiliser plus efficacement un potentiel humain plus vaste. L’augmenta-

27   S. Holtermann: «The costs and benefits to British employers of measures to promote equa-
lity of opportunity», dans l’ouvrage publié sous la direction de J. Humphries et J. Rubery:
The economics of equal opportunities (Manchester, Equal Opportunities Commission, 1995),
pp. 137-154.
28   V. Pérotin et A. Robinson: «Employee participation and equal opportunities practices: Pro-
ductivity effect and potential complementarities», British Journal of Industrial Relations (Ox-
ford, Blackwell Publishers), vol. 38, nº 4, déc. 2000, pp. 557-583.
29   H. Holzer et D. Neumark: «Assessing affirmative action», Journal of Economic Literature
(Nashville, American Economic Association), vol. 38, nº 3, pp. 483-568.
30   Voir A. Blackett et C. Sheppard: Collective bargaining and equality: Theorizing the links
between fundamental principles and rights at work, ILO Working Paper 9 (Genève, BIT,
2002), p. 48.
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tion de la population assurée d’un travail décent aura pour effet d’élargir le
marché des biens de consommation et d’ouvrir de nouvelles possibilités de
développement. En ce qui concerne l’emploi des femmes, on constate que les
restrictions imposées provoquent, en réduisant l’offre de personnel, une
hausse du coût du travail. La répartition plus égale des moyens de production
entre les hommes et les femmes favorise au contraire, avec des possibilités
d’instruction plus égales elles aussi, l’amélioration de la productivité et la
croissance31.

Les clivages sociaux, 
obstacle à la croissance

82. L’impossibilité où certains groupes peuvent être mis par le système en
place d’accéder à un travail décent engendre de graves problèmes de pauvreté
et des clivages sociaux qui compromettent le progrès économique. On l’a vu
en Afrique du Sud avec l’apartheid. La discrimination pratiquée à l’encontre
de la population noire n’a profité qu’un temps aux Blancs, jusqu’à ce que
l’apartheid devienne une charge pour l’économie. Les pénuries de main-
d’œuvre qualifiée dans l’industrie sont venues freiner la poursuite de l’expan-
sion. La majorité de la population se trouvant écartée par le système éducatif
des emplois d’un certain niveau, cela a aggravé le blocage et contribué encore
à la dégradation de l’économie.

83. Il y aura toujours des travailleurs qui trouveront plus facilement du tra-
vail que d’autres, qui gagneront plus, qui progresseront plus vite dans la vie
professionnelle. Déterminées par les différences de qualification ou de capa-
cités, les différences de productivité selon les professions ou les individus en-
gendrent des différences dans les avantages retirés du travail. C’est un
mécanisme juste et efficace. L’action menée en faveur de l’égalité de chances
et de traitement, pour l’élimination de la discrimination, a pour but, non
d’abolir toutes les différences sur le marché de l’emploi, mais de garantir que
la situation – diverse – des uns ou des autres repose dans tous les cas sur
l’égalité de chances en ce qui concerne l’acquisition et l’entretien des quali-
fications demandées, sur le libre choix de la profession et sur la juste défini-
tion et la juste mesure du mérite.

Discrimination et pauvreté
La discrimination 
aggrave la pauvreté

84. La discrimination en matière d’emploi et de profession a souvent pour ef-
fet d’aggraver ou de perpétuer la pauvreté, laquelle favorise elle-même la dis-
crimination, véritable cercle vicieux. L’absence de travail ou la médiocrité de
l’emploi, peu productif, précaire et non protégé, sont les principales causes
du dénuement matériel et de la vulnérabilité des populations déshéritées. En
excluant les membres de certains groupes de l’emploi ou en les empêchant
d’acquérir les qualifications demandées sur le marché, la discrimination leur
interdit l’accès à un travail d’une certaine qualité. Elle accroît pour eux le ris-
que de tomber ou de demeurer dans la pauvreté, situation où il leur serait en-
core plus difficile de trouver l’emploi qui leur permettrait d’y échapper.

85. Au Népal, les dalits, qui constituent environ 20 pour cent de la popula-
tion, sont particulièrement touchés par la pauvreté. Ils ne possèdent que 1
pour cent des terres cultivables et vivent pour 80 pour cent d’entre eux au-
dessous du seuil de pauvreté. L’inégale répartition des ressources (selon le
système de castes), les possibilités limitées de choix de l’activité et le régime

31   Banque mondiale: Engendering development through gender equality in rights, ressources
and voice, World Bank Policy Research Report (New York, Oxford University Press, 2001).



PRINCIPES ET RÉALITÉS

28 L’HEURE DE L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL

d’exploitation qui se rencontre dans la production sont les principales cause
de cette situation de grand dénuement32.

86. En Australie, c’est le fort chômage qui frappe de nombreuses familles
aborigènes, le déficit d’instruction et les distorsions de la demande de main-
d’œuvre au niveau local qui expliquent la présence, parmi les jeunes aborigè-
nes, d’une forte proportion de chômeurs qui renoncent à chercher du travail33.

La discrimination
et le travail des enfants

87. La discrimination dont certaines catégories sociales ou certains groupes
ethniques font l’objet sur le marché de l’emploi conduit fréquemment, en
plongeant les parents dans la pauvreté, au travail des enfants. Ce sont aussi
les familles monoparentales, à la tête desquelles se trouve généralement une
femme, et les familles immigrées que la pauvreté contraint souvent à y recou-
rir34. La récente augmentation des trafics de main-d’œuvre, qui touchent sur-
tout les femmes et les enfants, est liée en partie à la discrimination à laquelle
les femmes se heurtent sur le marché de l’emploi, qui réduit leurs possibilités
d’exercer une activité lucrative, comme à la dévalorisation des filles dans les
conceptions traditionnelles35.

L’influence des normes
socioculturelles sur les

possibilités de formation

88. Les normes culturelles et les représentations sociales quant aux rôles
des hommes et des femmes et à leurs relations déterminent jusqu’à un certain
point l’éducation que les garçons et les filles reçoivent, sa nature et son ni-
veau. Dans la plupart des sociétés, ce sont les femmes principalement qui
sont censées tenir le ménage et s’occuper des enfants ou d’autres membres de
la famille, en y employant du temps qu’elles ne peuvent consacrer au travail.
On sait pourtant que, dans de nombreux pays, les femmes apportent au budget
du ménage, grâce à l’exercice d’une activité lucrative, une contribution aussi
importante que celle des hommes et souvent indispensable pour maintenir le
ménage hors de la pauvreté. Le travail rémunéré des femmes conditionne
aussi leur bien-être et celui des enfants dans les familles monoparentales dé-
pendant d’une femme, de plus en plus nombreuses dans bien des parties du
monde. L’idée tenace que les femmes ont moins besoin que les hommes
d’avoir un revenu risque de conduire les parents, notamment quand leurs
moyens sont réduits, à investir davantage dans l’instruction et la formation des
garçons que dans celles des filles, ce qui influe plus tard sur la nature et la
qualité des emplois que celles-ci peuvent trouver. Le fait que les femmes ga-
gnent moins renforce alors les préjugés quant aux emplois qu’elles sont le
plus aptes à occuper, souvent des emplois peu qualifiés et peu rémunérés.
C’est ainsi que leur apport économique est systématiquement sous-estimé,
qu’elles sont dissuadées d’améliorer leurs compétences et qu’elles sont main-
tenues dans la pauvreté.

89. L’instruction et la formation sont de puissants moyens de surmonter le
handicap de la discrimination sur le marché de l’emploi. Les individus ont
plus ou moins de facilité à acquérir les compétences et à assimiler les com-
portements recherchés au travail, facilité qui dépend certainement en partie
des aptitudes et de l’effort de chacun. C’est, à côté de cela, la famille, le milieu
d’origine, le groupe auquel l’individu appartient et la collectivité nationale,
par sa politique, qui déterminent les attentes, les possibilités et les choix en

32   TEAM Consult: Study report on discrimination and forced labour of occupational castes in
Nepal, document élaboré pour le BIT (sept. 2002).
33   B. H. Hunter et M. C. Gray: Further investigations into indigenous labour supply: What
discourages discouraged workers?, Centre for Aboriginal Economic Policy Research, Working
Paper 2/1999, pp. 18-19.
34   BIT: Combattre les formes intolérables du travail des enfants, document de base, Confé-
rence d’Amsterdam sur le travail des enfants (Genève, 1997), paragr. 48-54.
35   BIT: Halte au travail forcé, Rapport du Directeur général, Rapport I(B), Conférence in-
ternationale du Travail, 89e session, Genève, 2001, paragr. 167.
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matière d’éducation et de travail, les voies que les individus suivront36. On
constate par exemple en Amérique latine que l’analphabétisme et la pauvreté
sévissent parmi les populations indigènes37; mais il faut voir aussi que c’est
dans les régions où l’Etat fait le moins pour le développement des infrastruc-
tures économiques et sociales, celui des écoles notamment, en grande partie
parce que ce sont celles où vivent ces populations38. Le défaut d’engagement
financier fait, avec la mauvaise qualité de l’enseignement, qui ne répond pas
aux besoins, que le taux d’abandon au cours de la scolarité est élevé et la ren-
tabilité de l’éducation faible, ce qui se répercute finalement sur le niveau des
rémunérations.

Inégalité sur le plan des 
droits civils et familiaux

90. L’inégalité sur le plan des droits civils et familiaux est aussi une grande
cause de discrimination et d’exclusion sociale. Dans plusieurs pays d’Afrique
du Nord et du Proche ou du Moyen-Orient, le statut juridique des femmes en
matière de mariage et d’héritage est de nature à les détourner de l’exercice
d’une activité économique39. Au Yémen, par exemple, la femme doit avoir
l’autorisation de son mari pour travailler hors de chez elle ou pour voyager,
condition propre à lui interdire de multiples professions. La discrimination
dont font l’objet les femmes en matière d’héritage limite aussi les possibilités
d’activité lucrative. L’inégal traitement des hommes et des femmes en ce qui
concerne la nationalité pénalise non seulement les femmes qui épousent des
non-nationaux mais aussi leurs enfants, en restreignant beaucoup leurs pos-
sibilités d’instruction et d’emploi, même s’ils sont de sexe masculin. En Jor-
danie, sur l’avis de la Commission nationale de la femme, le Conseil de
l’enseignement supérieur a décidé en 1996, afin de corriger cette situation, de
traiter les enfants des Jordaniennes mariées à des non-nationaux mais titulai-
res du livret de famille jordanien comme les nationaux en ce qui concerne
l’accès à l’université40.

36   Loury, op. cit
37   H. A. Patrinos: The costs of discrimination in Latin America, Human Capital Development
and Operations Policy Working Paper (Washington, DC, Banque mondiale, 1999).
38   A. Bello et M. Rangel: Etnicidad, raza y equidad en América Latina y el Caribe (Commis-
sion économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2000), p. 15.
39   N. Hijab: Laws, regulations and practices impeding women’s economic participation in the
MENA region, Report submitted to the World Bank (30 avril 2001).
40   La Commission nationale de la femme a proposé de modifier le code de la nationalité de façon
que le Conseil des ministres soit habilité à accorder la nationalité jordanienne aux enfants des
Jordaniennes mariées à des non-nationaux qui, du fait de leur nationalité, se heurtaient à des
obstacles en matière d’instruction et d’emploi. Voir Hijab, op. cit.



 

30

 

L’HEURE DE L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL

 

3. Les aspects changeants 
de la discrimination au travail

 

91. Les distinctions opérées au détriment de certains individus ou de cer-
tains groupes en fonction du sexe, de la race ou de la religion ont été parmi
les premières à être condamnées et interdites par la communauté internatio-
nale. Depuis lors, la discrimination exercée pour ces motifs en matière d’em-
ploi et de profession s’est souvent modifiée, qu’il s’agisse de ses formes, de
son étendue ou de sa gravité. A côté de cela, des pratiques autrefois parfaite-
ment admises ont été déclarées illicites dans certains pays, sans être jugées
condamnables, pour le moment du moins, dans d’autres. On peut mentionner
par exemple la discrimination motivée par l’orientation sexuelle. De grands
progrès ont été accomplis, en ce qui concerne la reconnaissance de cette
cause possible de discrimination et la lutte contre les inégalités de traitement
auxquelles elle peut donner lieu, dans des pays comme l’

 

Australie,

 

 le 

 

Ca-
nada,

 

 les

 

 Etats-Unis,

 

 les 

 

Pays-Bas,

 

 la 

 

Slovénie

 

 ou 

 

la Suède,

 

 même si la
résistance demeure vive dans la plupart des régions du monde, où l’on répu-
gne encore bien souvent à admettre la simple existence du problème. Nous
examinerons brièvement, dans les pages qui suivent, diverses discriminations
pratiquées au travail, certaines qui sont dénoncées depuis longtemps et qui
perdurent sous de nouvelles formes et d’autres qui ont été reconnues plus ré-
cemment.

 

La discrimination raciale: persistance et évolution

 

Les populations victimes
de la discrimination

raciale

 

92. La discrimination raciale est motivée, non par les caractéristiques objec-
tives des individus, mais par le fait qu’ils sont perçus comme différents phy-
siquement, à cause de la couleur de leur peau par exemple, socialement ou
culturellement
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. La notion est fréquemment étendue, dans le domaine du tra-
vail, aux mesures arbitraires appliquées à l’encontre de certaines communau-
tés ou de certaines minorités dont l’identité se définit par la langue, la
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  L’UNESCO a contribué dès les années cinquante à dénoncer les aberrations que comporte,
du point de vue scientifique, la notion de race. Voir K. J. Partsch: «Fundamental principles of
human rights: Self-determination, equality and non-discrimination», dans l’ouvrage publié
sous la direction de K. Vasak: 

 

The international dimensions of human rights

 

 (Paris, UNESCO,
1982), pp. 76-77.
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religion, la culture, l’appartenance ethnique, voire l’origine nationale. En sont
couramment victimes les «gens de couleur», les minorités ethniques, les po-
pulations indigènes ou tribales, les travailleurs immigrés, représentés comme
des populations inférieures avec lesquelles il n’est pas bon d’avoir des con-
tacts.

 

Discrimination raciale 
et pauvreté

 

93. Les populations exposées à la discrimination raciale ne sont pas toujours
des populations défavorisées du point de vue économique, comme le montre
la situation de certaines d’entre elles: la population d’origine indienne en

 

Afrique orientale

 

 ou à 

 

Fidji,

 

 celle d’origine chinoise en 

 

Indonésie,

 

 celles
d’origine chinoise ou indienne en 

 

Malaisie.

 

 Dans bien des cas, cependant, les
victimes de la discrimination raciale souffrent aussi de la pauvreté, une pau-
vreté très grande parfois. Aux 

 

Etats-Unis,

 

 près d’un siècle et demi après la
fin de l’esclavage, on observe encore d’importantes différences dans la situa-
tion des Blancs et celle des Noirs du point de vue de l’emploi (chômage et ré-
munération), de la morbidité, de la mortalité ou de la situation carcérale. Les
Américains africains constituent toujours, malgré l’émergence parmi eux
d’une classe moyenne, une fraction disproportionnée de la classe inférieure
dans le pays. Il en va de même pour la population d’origine africaine au 

 

Bré-
sil.

 

94. En Europe centrale, ce sont les Roms qui sont les plus touchés par le
chômage. Dans la 

 

République tchèque,

 

 le taux de chômage est parmi eux
de 70 pour cent en moyenne, atteignant 90 pour cent dans certaines régions

 

42

 

.
En 

 

Roumanie,

 

 de 80 à 90 pour cent des Roms en âge de travailler n’ont pas
d’emploi
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. La situation s’explique en partie par la disparition de leurs mé-
tiers traditionnels au cours de la période d’industrialisation qui a suivi la se-
conde guerre mondiale et par la contraction de l’emploi industriel depuis
1989. Il faut cependant mentionner aussi la discrimination persistante dont
les Roms font l’objet dans le système social, discrimination qui se traduit par
une grande inégalité sur le plan de l’éducation comme dans l’accès aux insti-
tutions et aux services publics et dans le traitement qui leur y est réservé (no-
tamment par la justice pénale).

95. Dans les pays de l’Asie du Sud-Est, les minorités ethniques et les popu-
lations indigènes sont défavorisées par rapport au reste de la population. Les
données statistiques dont on dispose semblent indiquer qu’elles ont moins
profité du récent recul de la pauvreté. Au 

 

Viet Nam,

 

 pays où les progrès ont
été remarquables ces dix dernières années et où le taux de pauvreté a baissé
de 58 à 37 pour cent entre 1993 et 1998 pour l’ensemble de la population, les
minorités ethniques ont été peu touchées par l’action contre la pauvreté; le
taux de pauvreté reste élevé dans les régions où elles sont concentrées: 73
pour cent dans les plateaux du nord, 91 pour cent dans ceux du centre
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96. En Amérique latine, la pauvreté dans laquelle vivent les populations in-
digènes peut être imputée à la discrimination dont elles font l’objet sur le mar-
ché de l’emploi et aux problèmes d’accès à la terre et de sécurité agraire.
Jusqu’à une époque récente, elles étaient employées dans l’agriculture ou
dans l’industrie minière en étant exposées à diverses formes de contrainte
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.
Aujourd’hui, elles constituent, dans des pays comme la 

 

Bolivie,

 

 le 

 

Guate-
mala

 

 ou le 

 

Mexique,

 

 une grande partie de la main-d’œuvre salariée occupée
de façon temporaire dans l’agriculture commerciale. C’est un type d’emploi
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  European Roma Rights Center (ERRC) Fact Sheet: 

 

Roma in the Czech Republic,

 

 édition
d’octobre 1999.
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  Idem: 

 

Roma in Romania,

 

 édition d’octobre 1999.
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  R. Plant: 

 

Indigenous peoples, ethnic minorities and poverty reduction. Regional Report

 

(Manille, Banque asienne de développement, 2002), p. 32.
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qui peut être intéressant du point de vue de la rémunération, le salaire jour-
nalier étant bien supérieur aux possibilités de gain des travailleurs dans leur
communauté, mais qui peut avoir aussi des répercussions très défavorables
sur le plan de l’hygiène et de la santé ou pour l’instruction des enfants
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. Dans
les villes, on compte de plus en plus de travailleurs, employés dans le secteur
informel, appartenant aux populations indigènes, en raison des problèmes qui
se posent dans les zones rurales: catastrophes naturelles, paupérisation, vio-
lence.

 

Prendre en compte
l’identité des populations

 

97. Dans bien des cas, l’état d’infériorité socio-économique des minorités
ethniques marque l’échec des programmes d’action mis en œuvre, sur la base
d’hypothèses et de modèles qui ne correspondaient pas à leur situation. Selon
de nombreux analystes, il convient de s’écarter des politiques qui favorisent
l’assimilation socio-économique pour aborder les problèmes du développe-
ment et de la lutte contre la pauvreté de façon différenciée du point de vue
ethnique. L’idée, dans cette démarche qui prend en compte l’identité des po-
pulations, est de parvenir à concilier les forces du marché avec les valeurs et
les institutions de celles-ci
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La discrimination
à l’égard des travailleurs
immigrés et des étrangers

 

98. La discrimination dont font l’objet les travailleurs immigrés, leurs des-
cendants de deuxième ou troisième génération et les citoyens d’origine étran-
gère prend des formes qui se sont beaucoup modifiées avec la mondialisation
des mouvements migratoires. Motivée en principe par la nationalité, la discri-
mination à l’encontre des étrangers peut l’être aussi par la race, la couleur ou
la confession, quand elle ne l’est pas au départ par leur simple qualité d’étran-
ger.

 

La crainte des cultures
étrangères

 

99. Dans toutes les régions du monde, les travailleurs immigrés sont pré-
sents aujourd’hui dans de multiples secteurs: agriculture, bâtiment et travaux
publics, activités manufacturières (dans les industries de main-d’œuvre), tra-
vail domestique, industrie du sexe. Les travailleurs nationaux, notamment
ceux des catégories marginales de la population active, se trouvent parfois en
concurrence avec des immigrés prêts à accepter des conditions d’emploi
moins bonnes qu’eux, ce qui nourrit les sentiments racistes à leur égard. Dans
les pays d’Europe, cependant, les emplois occupés par les travailleurs immi-
grés sont dans bien des cas des emplois dont les nationaux ne veulent pas
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.
Les arguments avancés pour justifier la discrimination à leur encontre ont
changé: on n’invoque plus comme autrefois la prétendue supériorité de telle
race ou de telle ethnie, mais on dénonce le risque de désagrégation de l’iden-
tité nationale sous l’influence de cultures étrangères «incompatibles» avec
elle
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La discrimination religieuse: mieux analyser 
et mieux comprendre la situation

 

100. Le développement des migrations au niveau national ou international a
mis en évidence la difficulté de concilier les objectifs d’inclusion et de cohé-
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Issues in indigenous poverty and development

 

 (Washington, DC, Banque interaméri-
caine de développement, 1998), p. 23.
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R. Plant: 

 

Indigenous peoples, ethnic minorities and poverty reduction, op. cit.,
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E. Reyneri: 

 

Migrants in irregular employment in the Mediterranean countries of the Euro-
pean Union,

 

 International Migration Paper nº 41 (Genève, BIT, 2001).
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Contribution de la Commission européenne à la Conférence régionale européenne: «Tous dif-
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sion sociales et le respect de la diversité religieuse et culturelle. Il semble
que, depuis une dizaine d’années surtout, le problème de la discrimination re-
ligieuse ait pris de l’ampleur. L’actuelle mobilisation contre le terrorisme
nourrit chez les musulmans et les non-musulmans des sentiments de crainte
et de discrimination réciproques. Il est évident pourtant que, dans les conflits
d’intérêts, il importe de suivre une stratégie respectueuse de la liberté reli-
gieuse: la négation du droit fondamental de pratiquer la religion de son choix
est de nature à miner la stabilité sociale et à engendrer la violence. 

 

Pratiques 
discriminatoires 
pour des motifs religieux

 

101. C’est souvent l’absence de liberté religieuse qui suscite des problèmes
de discrimination en matière d’emploi et de profession, ou l’intolérance à
l’égard des personnes qui professent une certaine religion, qui professent
toute autre religion que la religion reconnue ou qui n’en professent aucune
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.
Cette discrimination peut se manifester de multiples manières: vexations in-
fligées par les collègues ou les supérieurs, méconnaissance des coutumes re-
ligieuses, non-respect des règles vestimentaires, obligation de travailler les
jours de repos ou de fête institués par la religion, discrimination en matière
de recrutement et d’avancement. La Commission d’experts du BIT pour l’ap-
plication des conventions et recommandations a jugé ainsi discriminatoire
l’obligation faite en 

 

Turquie

 

 aux fonctionnaires et aux étudiantes de se dé-
couvrir la tête au travail ou à l’école
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. Selon elle, en effet, cette règle risque
de peser particulièrement sur les femmes musulmanes et même d’altérer ou
d’annihiler pour elles, pour des raisons de pratiques religieuses, le droit d’ac-
cès à l’enseignement et à l’emploi dans des conditions d’égalité.

102. La République islamique d’

 

Iran

 

 a créé récemment un comité, le Co-
mité national pour la promotion des droits des minorités religieuses (chré-
tiens, juifs, zoroastriens), pour étudier les problèmes que celles-ci rencontrent
et recommander des mesures correctives. La situation des adeptes du ba-
haïsme, minorité religieuse non reconnue, reste cependant préoccupante.
L’accès à l’enseignement supérieur et à l’emploi dans les institutions publi-
ques leur demeure très difficile

 

52

 

.

 

Encourager la tolérance 
religieuse dans la société

 

103. La lutte contre la discrimination religieuse au travail, la démonstration
concrète qu’il est possible de l’éliminer, est un puissant moyen d’encourager
la tolérance religieuse dans la société en général. C’est un type de discrimina-
tion qui n’a pas été aussi bien étudié que d’autres dans sa dynamique et ses
manifestations. Il est délicat en effet d’aborder la question de la religion, sujet
qui relève, considère-t-on volontiers, de la sphère privée et qui renvoie à la
question plus large de la liberté de conscience. Dans de nombreux pays, qui
plus est, la loi interdit, comme elle le fait en ce qui concerne l’origine nationale
ou les idées politiques, de recueillir des informations touchant à la religion.
Dans la pratique, enfin, il est souvent difficile de repérer la discrimination fon-
dée sur la religion et de la distinguer de celle qui vise la race ou l’origine na-
tionale, les trois choses étant étroitement liées et couramment regardées
comme constituant ensemble l’identité ethnique ou culturelle
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104. Ce n’est que pour quelques collectivités ou pays, notamment l’Irlande
du Nord

 

54

 

 et, dans une moindre mesure, les 

 

Etats-Unis

 

55

 

, que la discrimina-
tion religieuse au travail a fait l’objet d’études systématiques détaillées. Il
semble cependant que les entreprises s’en préoccupent davantage depuis
quelque temps, dans la mesure où leur responsabilité juridique ou économi-
que peut être engagée. Il faut s’attendre à une évolution analogue dans l’Union
européenne avec l’adoption de la directive du Conseil portant création d’un
cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de
travail (directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000), qui demande aux Etats
membres d’adopter, dans les délais qu’elle fixe, les dispositions nécessaires
pour assurer cette égalité, en interdisant notamment la discrimination fondée
sur la religion.

 

La discrimination à l’encontre des personnes 
atteintes du VIH/SIDA: une vaste action à mener

 

105. En raison de l’étendue de la pandémie et de ses répercussions désas-
treuses sur le plan social, économique et politique, la discrimination prati-
quée au travail à l’égard des personnes atteintes du VIH/SIDA est partout un
sujet croissant de préoccupation.

106. Selon les estimations, le VIH/SIDA touche environ 42 millions d’hom-
mes, de femmes et d’enfants de par le monde. La discrimination socio-écono-
mique et sexuelle dont les femmes font l’objet accroît leur vulnérabilité. La
proportion des femmes séropositives a augmenté; dans le groupe de 15 à 24
ans, les femmes sont aujourd’hui deux fois plus exposées au risque de conta-
mination que les hommes
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Peur, ignorance
et préjugés

 

107. La discrimination pratiquée au travail à l’égard des personnes atteintes
ou présumées atteintes du VIH/SIDA peut être le fait des collègues, des em-
ployeurs, des prestataires de services, de la clientèle. Elle se nourrit de la
peur, de l’ignorance et des préjugés qui entourent la maladie, du défaut d’in-
formation sur les modes de transmission du virus et les méthodes de préven-
tion. Les considérations économiques – la baisse de la productivité et
l’augmentation du coût du travail que pourrait entraîner l’emploi de tra-
vailleurs séropositifs – jouent aussi un rôle important.

108. La discrimination peut prendre de multiples formes. Il est courant
qu’un test médical conditionnant l’emploi soit pratiqué à l’embauche, même
dans les pays où la discrimination liée au VIH/SIDA est combattue au niveau
national et dans les entreprises, par exemple en Afrique australe. Dans un
nombre croissant de pays, les étrangers qui souhaitent faire un séjour pro-
longé (pour étudier ou pour travailler) doivent de même subir un test
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tain pays d’Asie ont institué un test obligatoire pour les travailleuses immi-
grées
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.

 

L’hostilité à l’encontre 
des travailleurs 
séropositifs

 

109. Il est fréquent aussi que le secret médical soit violé, les travailleurs
étant alors licenciés ou amenés à démissionner. Les personnes séropositives
sont parfois en butte à de telles pressions et à une telle hostilité, en effet,
qu’elles sont poussées à quitter leur emploi sans avoir été formellement con-
gédiées. Une étude du BIT montre que les cas de violation du secret médical
et de licenciement sont fréquents dans des pays comme l’

 

Afrique du Sud,

 

le 

 

Brésil,

 

 la 

 

Côte-d’Ivoire,

 

 les 

 

Etats-Unis,

 

 la 

 

France, la Hongrie,
l’Inde, l’Indonésie, la Jamaïque, le Mexique, l’Ouganda ou la
Thaïlande59. Les travailleurs peuvent être victimes d’autres mesures encore:
licenciement sans preuves médicales, préavis ni entretien, rétrogradation à
un poste inférieur quant à la qualification ou à l’expérience requises, réduc-
tion de la rémunération, refus des prestations d’assurance pour les soins liés
au SIDA, harcèlement60.

110. Les travailleurs qui exercent une activité réprouvée par la société ou ju-
gée contraire à la loi telle que la prostitution font l’objet d’une discrimination
particulièrement vive. Le VIH/SIDA crée, dans les familles ou les collectivi-
tés qu’il touche, des problèmes qui renforcent la situation d’inégalité des fem-
mes. C’est le plus souvent aux femmes et aux filles qu’il revient en effet de
s’occuper des personnes atteintes, tâche supplémentaire qui réduit leurs pos-
sibilités d’exercer une activité lucrative ou d’étudier. En cas de décès des pa-
rents, des femmes âgées peuvent avoir à assumer la charge de leurs petits-
enfants alors même qu’elles ne se voient reconnaître aucune place dans l’ac-
tivité économique.

Discrimination à l’encontre des personnes 
handicapées

111. Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), de 7 à 10 pour cent
de la population mondiale souffre de handicaps, pourcentage qui devrait aug-
menter dans les années qui viennent en raison du vieillissement démographi-
que. La plupart des personnes touchées vivent dans les pays en déve-
loppement. Elles sont proportionnellement plus nombreuses aussi dans les
zones rurales que dans les villes. Il semble que le taux de handicap soit plus
élevé chez les femmes que chez les hommes dans les pays développés, alors
que ce serait l’inverse dans les pays en développement. Les hommes sont ap-
paremment ceux chez qui l’on compte la plus forte proportion de sujets grave-
ment handicapés. Il y a aussi un lien net entre le handicap et l’appartenance
ethnique. Aux Etats-Unis, pour le groupe de 18 à 69 ans, c’est dans la popu-
lation amérindienne qu’on enregistre le plus fort pourcentage de cas de dimi-
nution de la capacité de travail pour cause d’affection chronique: 17,3 pour
cent61. Que ce soit dans les pays développés ou dans les pays en développe-

58 ONU: Rapport du Séminaire régional d’experts pour l’Asie et le Pacifique sur les migrants
et la traite des être humains, eu égard en particulier aux femmes et aux enfants, Conférence
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est as-
sociée, Comité préparatoire, 2e session, 21 mai-1er juin 2001, doc. A/CONF.189/PC.2/3.
59  L. N’Daba et J. Hodges-Aeberhard: HIV/AIDS and employment (Genève, BIT, 1998), pp. 3
et 31-34.
60  T. de Bruyn: VIH/SIDA et discrimination: un document de travail (Montréal, Réseau juri-
dique canadien VIH/SIDA et Société canadienne du SIDA, 1998).
61 National Institute on Disability and Rehabilitation Research: Chartbook on work and disa-
bility in the United States, 1998 (Washington, DC), p. 28; site www.infouse.com/disability data/
workdisability_3_5.html.
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ment, les handicapés sont désavantagés par rapport au reste de la population
sur le plan de l’éducation, du revenu et des possibilités d’épargne. Le handi-
cap accroît le risque de pauvreté, et la pauvreté accroît le risque de handicap.

112. Infirmités et handicaps sont fréquemment la conséquence des guerres
ou des conflits armés. A côté des handicaps physiques, il y a les handicaps
psychologiques qui souvent ne sont pas diagnostiqués ou dûment constatés.
Fuyant les conflits, les réfugiés sont exposés aussi, sur les routes ou dans les
camps, à des maladies dont ils risquent de sortir diminués.

Un état multiforme, aux
répercussions diverses

113. Le handicap, l’infirmité, n’est pas seulement une déficience médicale-
ment définie. C’est un état plus général, multiforme, auquel se rattachent une
série de désavantages et d’empêchements sociaux. Les handicapés doivent
craindre d’être rejetés, leurs capacités n’étant guère reconnues et leurs aspi-
rations guère comprises. Le handicap peut survenir plus ou moins tôt, à la
naissance ou plus tard, durant la formation ou en cours d’emploi. Il peut avoir
différentes origines, prendre différentes formes, affecter différentes facultés,
physiques, sensorielles ou mentales. A cause de cela, il se répercute de façon
très variable sur la capacité de travail et appelle des mesures correctives di-
verses, ce qui peut donner lieu à différentes sortes de discrimination.

114. La forme de discrimination la plus courante est celle qui prive les han-
dicapés de possibilités de travailler ou de mettre en valeur les capacités et le
potentiel qu’ils conservent. Dans de nombreux pays en développement, le
taux de chômage atteint ou dépasse parmi eux 80 pour cent. Dans les pays de
l’Europe orientale, il a fortement augmenté dans les années quatre-vingt-dix,
comme la proportion des handicapés parmi les chômeurs, en raison de la ré-
cession et de la restructuration de l’économie.

115. Les travailleurs handicapés se rencontrent principalement dans des
emplois réservés ou dans des professions et des activités relativement ouver-
tes. Au Brésil et au Costa Rica, ils n’ont guère de chances d’obtenir un em-
ploi dans le secteur formel; on les trouve le plus souvent dans de petites
entreprises familiales du secteur informel, dans l’agriculture ou les services.
Cela explique en partie la faiblesse de leur rémunération: les travailleurs non
handicapés gagnent en moyenne 45,8 pour cent de plus qu’eux au Brésil et
11,5 pour cent de plus au Costa Rica (où la définition de l’incapacité est plus
large)62.

Des travailleurs
particulièrement exposés

au risque
de licenciement

116. Couramment affectés à de petites tâches non qualifiées, mal rétribuées,
les travailleurs handicapés sont particulièrement exposés aux effets des ré-
cessions, notamment parce qu’ils comptent souvent peu d’ancienneté et sont
parmi les premiers à être licenciés. L’important chômage observé chez eux est
dû en grande partie à la discrimination dont les handicapés sont victimes en
matière d’instruction et de formation. Dans bien des cas, le système d’ensei-
gnement n’est pas apte à répondre à leurs besoins, et les formations offertes
dans les centres spécialisés sont peu nombreuses. Le développement des
techniques d’information et de communication ouvre cependant d’intéressan-
tes perspectives. En écartant les obstacles physiques, le téléenseignement et
le télétravail offrent de nouvelles possibilités de formation et d’activité à cer-
taines catégories de handicapés.

117. La discrimination dont les handicapés font l’objet révèle chez les em-
ployeurs et les autres travailleurs une méconnaissance de leurs capacités.
Elle tient aussi au fait que le milieu de travail n’est pas adapté à leurs besoins.

62 G. Hernández Licona: Disability and the labour market in Latin America, communication
présentée à la conférence annuelle de la Banque interaméricaine de développement, Chili, mars
2001, Disability World, nº 9, juillet-août 2001; site: www.disabilityworld.org/07-08_01/
labour1.html.
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Deux choses préoccupent surtout les employeurs, en particulier dans les pe-
tites entreprises: que l’emploi de handicapés revienne plus cher parce qu’il
faut aménager pour eux les lieux de travail ou mettre à leur disposition des
installations spéciales; que leur productivité soit moindre en raison de leur
état. Une étude effectuée au Royaume-Uni montre en fait que moins de la
moitié des entreprises qui employaient des handicapés avaient dû faire des
aménagements spéciaux et que ces aménagements, lorsqu’ils avaient été né-
cessaires, avaient été le plus souvent peu coûteux et peu difficiles à réaliser63.

L’âge, cause de discrimination au travail
Le vieillissement 
démographique

118. La lutte contre la discrimination fondée sur l’âge revêt une importance
que fait bien apparaître l’évolution de la structure par âges de la population
mondiale. Le rythme du vieillissement démographique varie selon les pays et
les régions. Encore relativement jeune dans les pays en développement, la po-
pulation est relativement âgée dans les pays développés. Le vieillissement est
cependant plus rapide dans les premiers que dans les seconds. En 2050, se-
lon les projections, 33 pour cent de la population des pays développés sera
âgée de 60 ans ou plus, et 19 pour cent de celle des pays en développement,
où l’on comptera 1,6 milliard de personnes de ce groupe d’âge, soit plus de 80
pour cent de la population âgée du monde64. Les femmes constituent la majo-
rité de cette population: 55 pour cent de la population de plus de 60 ans, 61
pour cent de celle de plus de 80 ans65. La féminisation de la population âgée
est plus marquée dans les pays développés que dans les pays en développe-
ment, où l’écart d’espérance de vie entre les hommes et les femmes s’accroît
cependant plus vite.

119. L’âge est une notion relative, qui change selon les époques et selon les
cultures. L’âge fixé par la loi pour la retraite diffère d’un pays à l’autre et, par-
fois, d’une activité à l’autre dans le même pays, pour les hommes et pour les
femmes dans la même activité. Partout, cependant, les travailleurs «âgés»
sont exposés à la discrimination, pour des raisons diverses.

120. Dans beaucoup de pays en développement, des activités où les tra-
vailleurs d’un certain âge, des femmes surtout, sont particulièrement repré-
sentés – comme la production agricole ou le commerce informel – ont subi le
contrecoup de divers phénomènes qui les ont privées de ressources: l’indus-
trialisation, la nécessité croissante d’exporter, l’endettement international.
Dans de nombreux pays en transition de l’Europe orientale et de l’ancienne
URSS, la montée du chômage a intensifié la concurrence pour les emplois de
tous types, marginalisant de plus en plus les travailleurs âgés66.

Les obstacles à l’emploi 
des travailleurs âgés

121. Ces travailleurs se heurtent, sur le marché de l’emploi, à des obstacles
considérables et ont du mal en cas de chômage à retrouver du travail67. On
voit ainsi dans les pays de l’OCDE qu’ils sont particulièrement nombreux
parmi les chômeurs de longue durée. Ils peuvent faire l’objet d’une discrimi-
nation ouverte, avec l’application de limites d’âge à l’embauche, ou de prati-

63 Institute of Employment Studies and MORI: Impact on small business of lowering the Disa-
bility Discrimination Act Part II threshold (Stratford-on-Avon, Disability Rights Commission,
2001).
64 ONU: World Population Prospects. The 2000 revision: Highlights, document provisoire
ESA/P/WP.165, fév. 2001 (New York), pp. 14-15.
65 HelpAge International: State of the world’s older people 2002 (Londres, 2002), p. 4.
66 Idem: The ageing and development report: Poverty, independance and the world’s older po-
pulation (Londres, 1999), p. 9.
67 BIT: Rapport sur l’emploi dans le monde 1998-99. Employabilité et mondialisation: le rôle
crucial de la formation (Genève, 1998), pp. 203-206.
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ques plus sournoises; ils seront écartés par exemple sous prétexte qu’ils n’ont
plus devant eux de possibilités de carrière ou qu’ils sont trop qualifiés pour
les emplois offerts. La discrimination ne s’exerce pas uniquement à l’égard
des travailleurs proches de l’âge de la retraite. Une enquête effectuée en Es-
tonie en 1998 montre que l’âge – le fait d’être vue par l’employeur comme
une personne «d’un certain âge» – concourrait beaucoup à réduire les possi-
bilités d’emploi des femmes. C’était un motif régulier de discrimination dans
les emplois de secrétaire ou de vendeuse et dans d’autres emplois du secteur
des services, les employeurs préférant recruter des femmes d’allure jeune qui
aient moins de 30 ans68.

122. C’est aussi dans le domaine de la formation que la discrimination
s’exerce, avec la fixation de limites d’âge. Dans l’Union européenne, où près
de la moitié des travailleurs âgés de plus de 50 ans sont employés dans des
entreprises qui offrent des formations, moins de 15 pour cent d’entre eux y
participent (qu’il s’agisse de formations assurées par l’employeur ou de forma-
tions confiées à des institutions extérieures)69. Quand la rémunération pro-
gresse avec l’ancienneté, les entreprises peuvent être tentées encore de
remplacer le personnel d’un certain âge par du personnel plus jeune, moins
coûteux.

123. Plus difficile sans doute à déceler, la discrimination indirecte prend
généralement la forme de mesures qui poussent les travailleurs âgés à antici-
per leur retraite. Ce sont notamment les possibilités de départ volontaire, ac-
compagnées de pressions plus ou moins discrètes. Lors d’une enquête faite au
Royaume-Uni auprès de dix entreprises, six ont reconnu que, ayant décidé
de réduire leurs effectifs (entre 1991 et 1996), elles avaient axé la mesure sur
les travailleurs âgés70.

La combinaison des discriminations – le cumul 
des désavantages

124. Les travailleurs exposés à la discrimination sur le marché de l’emploi
ne le sont pas tous de la même manière. L’importance et la dureté de la dis-
crimination, dans ses effets, dépendent des facteurs qui la suscitent, de leur
nombre et de leur conjugaison. Une personne peut être d’une certaine race,
noire par exemple; elle peut être noire et femme, femme et handicapée, han-
dicapée et d’un certain âge. Elle peut en fait cumuler ces caractéristiques –
c’est une femme noire d’un certain âge, atteinte d’un handicap – et se heurter
à des formes très complexes de discrimination.

Les individus
et les groupes

à l’identité complexe

125. Les désavantages et les empêchements dont les femmes souffrent dans
le travail du fait de leur qualité de femme ne peuvent être dissociés de ceux
que peuvent entraîner d’autres caractéristiques: la race, la religion, l’ascen-
dance nationale, etc. Par la conjugaison d’une série de caractéristiques, les
individus ou les groupes à l’identité complexe connaissent des situations spé-
cifiques d’infériorité et d’exclusion. Au Brésil, des données récentes venti-
lées selon la couleur et le sexe font apparaître un accroissement des disparités
entre femmes blanches et femmes noires en termes d’emploi (chômage) et de

68 BIT: Realizing decent work for older women workers (Genève, 2000), p. 15.
69 Commission européenne: Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au
Comité économique et social et au Comité des régions, Rapport demandé par le Conseil euro-
péen de Stockholm: «Vers l’accroissement de la participation au marché du travail et la promo-
tion du vieillissement actif» (Bruxelles, 2002) p. 5.
70 Arrowsmith et McGoldrich (1996), cité par A. Samorodov: Ageing and labour markets for ol-
der workers, Employment and Training Paper nº 33 (Genève, BIT, 1999), p. 16.
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rémunération ces dernières années71. On peut en déduire que la race (avec le
niveau social) est un facteur qui a une incidence déterminante sur les résul-
tats, variables, que donnent chez les femmes les mesures visant à promouvoir
l’égalité des sexes.

Des motifs 
de discrimination 
qui se combinent

126. L’analyse traditionnelle, qui décompose la discrimination selon la
cause (la race, le sexe, etc.), ne rend pas compte de la situation de certaines
catégories, telles les femmes. Les différents motifs de discrimination peuvent
se combiner en fait et engendrer des situations spécifiques. De là est née la
méthode d’analyse dite «intersectionnelle», qui permet de faire apparaître de
nouvelles formes, méconnues, de discrimination, d’attirer l’attention sur les
catégories les plus défavorisées et, par là, d’agir plus efficacement72.

Un phénomène qui opère 
sur la vie entière

127. La discrimination est, à l’évidence, un phénomène qui opère à l’échelle
de la vie entière. Si rien n’est fait contre, les désavantages ont tendance à s’ac-
cumuler et à s’aggraver au fil des ans, au détriment de l’individu lorsqu’il ar-
rêtera de travailler, comme de la société. L’inégale situation des hommes et
des femmes sur le plan de la protection sociale met en évidence les effets per-
vers de la discrimination directe et indirecte dont celles-ci font l’objet tout au
long de la vie active. Moins bien rémunérées que les hommes, souvent ame-
nées à interrompre temporairement leur activité, plus nombreuses à cesser
précocement de travailler, les femmes cotisent moins et moins longtemps que
les hommes et touchent le moment venu des prestations plus faibles en
moyenne. Elles sont fréquemment exclues des régimes de retraite et d’assu-
rance maladie des entreprises parce qu’elles occupent des emplois inférieurs
ou qu’elles ne comptent pas assez d’ancienneté. Dans les régimes d’épargne
retraite obligatoires où les pensions sont calculées en fonction de l’espérance
de vie, elles ont des pensions plus faibles puisqu’elles vivent plus longtemps.
L’inégalité des revenus assurés aux hommes et aux femmes à l’âge de la re-
traite pose de sérieux problèmes du point de vue de la politique de l’emploi et
de la politique sociale compte tenu de la féminisation de la population âgée
dans toutes les régions du monde73. Tout cela indique qu’il faut envisager la
lutte contre la discrimination à l’échelle de la vie entière.

71 A. S. A. Guimarães: «Las causas de la pobreza negra en Brasil: algunas reflexiones», Raza y
pobreza. Consulta interagencias sobre Afrolatinoamericanos, édition provisoire (Inter-ameri-
can Dialogue, Banque mondiale et Banque interaméricaine de développement, nov. 2000), 
pp. 51-58.
72 T. Makkonen: Multiple, compound and intersectional discrimination: Bringing the expe-
riences of the most marginalized to the fore (Turku (Åbo), Åbo Akademi University, Institute
for Human Rights, 2002).
73 BIT: Gender, poverty and employment. A reader’s kit (Genève, 2000).
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128. Il n’existe pas d’indicateurs du marché du travail qui mesurent direc-
tement la discrimination au travail: aussi le présent chapitre utilisera-t-il qua-
tre séries de données qui sont universellement reconnues comme des
substituts valables, à savoir les disparités entre les taux de participation des
hommes et des femmes à la population active, les taux de chômage, la rému-
nération et les tâches exécutées par la plupart des hommes et la plupart des
femmes.

129. Bien que limitées et parcellaires, les données ventilées par sexe sont
plus disponibles que celles qui sont ventilées par d’autres types de classe-
ment par catégories sociales. Ce chapitre examinera donc, à titre d’exemple,
quelques données qui indiquent des voies comparables propres à l’analyse de
la discrimination à l’égard d’autres groupes qui ont été étudiés (par exemple,
les travailleurs ayant telle ou telle appartenance raciale ou ethnique, ou en-
core une origine nationale différente, les personnes handicapées, les tra-
vailleurs âgés).

 

La discrimination à l’entrée sur le marché du travail

 

Taux d’activité relatifs

 

130. On peut évaluer la discrimination à l’entrée sur le marché du travail en
examinant les taux d’activité relatifs. Les informations quant à l’activité des
femmes sur le marché du travail dont le BIT dispose pour les années quatre-
vingt-dix et l’an 2000 font apparaître une certaine diversité (voir le tableau 1
de l’annexe 3). Si le taux d’activité des femmes a continué de progresser dans
la plupart des pays industrialisés, en Amérique latine et dans les Caraïbes, le
mouvement a été plus modéré en Asie où, dans certains pays, l’effet de la crise
financière paraît avoir touché les femmes plus que les hommes si l’on consi-
dère la diminution des taux d’activité. Dans les économies en transition et en
Afrique subsaharienne, ce taux a régressé tant pour les femmes que pour les
hommes. Dans un certain nombre de cas où l’écart entre les taux d’activité des
hommes et des femmes a continué de se réduire, l’évolution est due à la baisse
ou au marasme des taux concernant les hommes et à la progression de ceux
qui concernent les femmes.

 

1. Les inégalités entre hommes et femmes sur le
 marché du travail en tant qu’indicateur indirect

de la discrimination fondée sur le sexe
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131. La discrimination renforce les obstacles que certains groupes doivent
surmonter à leur entrée sur le marché du travail et rend le maintien en emploi
plus difficile. Les femmes, notamment celles qui ont un faible niveau d’ins-
truction et celles qui sont plus âgées, risquent plus que les hommes de perdre
leur emploi et rencontrent plus qu’eux des difficultés à revenir sur le marché
du travail.

132. Les taux de chômage ont presque toujours été plus élevés chez les fem-
mes que chez les hommes. Toutefois, des exceptions notables ont été relevées
au cours des dernières années (voir le tableau 2 de l’annexe 3). Ainsi, le taux
de chômage a été plus faible pour les femmes que pour les hommes dans les
Etats baltes, dans certaines parties de l’Asie de l’Est, et dans des pays déve-
loppés comme l’

 

Australie,

 

 le 

 

Canada,

 

 le 

 

Japon,

 

 la 

 

Nouvelle-Zélande

 

 et le

 

Royaume-Uni.

 

 Cette situation peut s’expliquer par le fait que les emplois of-
ferts sont assortis de conditions (par exemple, des contrats précaires, de bas
salaires, etc.) que les femmes acceptent plus facilement que les hommes,
d’une part, et par la préférence des employeurs pour des travailleurs présen-
tant certaines caractéristiques (par exemple, les femmes occupées dans les
zones franches d’exportation). Toutefois, la prudence s’impose à qui veut in-
terpréter les tendances au fléchissement des taux de chômage. Les femmes,
comme les autres groupes victimes de discrimination, peuvent s’adapter à la
détérioration des conditions du marché du travail soit en acceptant une réduc-
tion de la durée du travail plutôt que de tomber en chômage, soit, confrontées
à la discrimination, en se décourageant et en abandonnant tout simplement la
quête d’un emploi. Le sous-emploi et le phénomène des «travailleurs décou-
ragés», plus répandus dans les groupes victimes de discrimination, ont ten-
dance à masquer des taux de chômage qui, en fait, sont plus élevés.

133. La participation accrue des femmes à l’emploi rémunéré dans le monde
entier a certainement rendu leur contribution économique plus visible et peut
indiquer une plus faible discrimination lors de leur entrée en emploi; pour
autant, leur statut s’est-il amélioré? Pour répondre à cette question, il faut
prendre en considération le type et la qualité des emplois ouverts aux femmes
et les comparer à ceux qui sont offerts aux hommes.

 

Le statut de l’emploi
diffère en fonction

du sexe

 

134. Le statut des hommes et des femmes dans l’emploi présente des carac-
téristiques différentes. Les hommes ont plus de chances de se trouver dans
des postes clés, stables et mieux rémunérés, alors que les femmes occupent
souvent des emplois secondaires, ne présentant pas de sécurité et déconsidé-
rés. Les pratiques de recrutement qui favorisent les hommes, les barrières mi-
ses à la promotion ou au déroulement de la carrière des femmes ont pour effet
de les exclure ou de les cantonner dans certains emplois. Les femmes sont for-
tement représentées chez les travailleurs à temps partiel (voir la figure 3).
Dans les années quatre-vingt-dix, tant pour les hommes que pour les femmes,
la part du travail à temps partiel dans l’emploi total a progressé dans la plupart
des pays industrialisés, mais elle a reculé dans plusieurs pays d’Amérique la-
tine et des Caraïbes. Au 

 

Japon

 

 et aux 

 

Etats-Unis,

 

 à la fin de la décennie,
près de 70 pour cent de tous les travailleurs à temps partiel étaient des fem-
mes. Lorsque le travail à temps partiel a progressé, il paraît de plus en plus
avoir été imposé et non choisi

 

1

 

.

135. La progression de l’«emploi temporaire permanent» (lorsque les tra-
vailleurs n’obtiennent que des contrats de courte durée continuellement re-
nouvelés ou de durée déterminée, des contrats temporaires, ou des contrats de
ce genre avec de brèves interruptions entre ceux-ci) a tendance à concerner,
de manière disproportionnée, les travailleuses ou d’autres groupes victimes
de discrimination, quel que soit leur niveau d’instruction. Les femmes sont
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BIT: 

 

Key indicators of the labour market (KILM) 2001-02

 

 (Genève, 2002), p. 721.
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Figure 3. Les femmes et les hommes travaillant à temps partiel, en pourcentage de l'emploi total  
des femmes et des hommes en 2000 (personnes âgées de 15 à 64 ans)

HommesFemmes

Source: OCDE: Perspectives de l'emploi 2002 (Paris, 2002).
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25,8

 

aussi surreprésentées chez les travailleurs à domicile et les travailleurs occa-
sionnels ou temporaires. Dans l’emploi indépendant, on observe proportion-
nellement plus d’hommes que de femmes chez les employeurs, tandis que les
femmes sont le plus souvent des travailleuses à leur compte et dans l’écono-
mie informelle. Enfin, les femmes dominent sans partage la catégorie des tra-
vailleurs familiaux (souvent non rémunérés).

136. La part croissante des femmes dans l’emploi non agricole est un indi-
cateur de la réalisation de l’un des objectifs de développement de l’ONU pour
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le Millénaire en ce qu’elle encourage l’égalité des sexes et l’autonomie des
femmes. Il semble que, sur ce point, il y ait eu une amélioration dans la plu-
part des pays (voir le tableau 1 de l’annexe 3).

 

La discrimination dans la profession

 

Discrimination et modes
de ségrégation
professionnelle

 

137. Une fois franchi l’obstacle de l’entrée sur le marché du travail, les can-
didats à l’emploi peuvent continuer d’être victimes d’un traitement discrimi-
natoire. Ainsi, les femmes peuvent décider d’abandonner une certaine voie
professionnelle de crainte d’y être exposées à une discrimination. Les modè-
les de ségrégation professionnelle nous renseignent à ce sujet. Les hommes et
les femmes ont en effet tendance à travailler dans différents secteurs de l’éco-
nomie et à y occuper des postes différents dans la même catégorie profession-
nelle. Ainsi, les camionneurs sont en général des hommes, alors que les
femmes prédominent d’ordinaire dans la confection de vêtements ou le travail
domestique (ségrégation horizontale). Dans la même profession, les femmes
constituent le gros des ouvriers de production, tandis que les hommes tendent
à se trouver principalement dans des postes de contrôle de la production (sé-
grégation verticale).

138. La ségrégation professionnelle est souvent considérée comme une
preuve d’inégalité, étant donné qu’elle comporte des aspects de la stratifica-
tion sociale – pouvoir, qualifications et gains. Tous ces aspects sont liés et
peuvent être utilisés comme des indicateurs d’avantage ou de désavantage so-
cial. La ségrégation professionnelle par sexe a porté un plus grand tort aux
femmes qu’aux hommes: les emplois «féminins» sont généralement moins at-
trayants, donc moins payés, moins bien considérés et offrent moins de possi-
bilités d’avancement. Des processus discriminatoires similaires se retrouvent,
inspirés par la race, l’origine ethnique, l’âge, le handicap, l’état de santé, etc.;
ils déprécient et cantonnent des catégories de travailleurs dans les emplois
qui offrent des conditions de travail moins favorables.

 

Eléments déterminant la ségrégation professionnelle

 

139. Les facteurs sociaux, culturels, historiques comme aussi économiques
déterminent tous l’étendue et les modes de la ségrégation professionnelle
dans le monde. Ils comprennent notamment:

 

■

 

les normes sociales et les perceptions stéréotypées concernant les hom-
mes et les femmes, la vie de famille et la vie active

 

2

 

;

 

■

 

l’instruction et la formation professionnelle;

 

■

 

les régimes de la fiscalité et de la sécurité sociale; les politiques et les ins-
titutions de bien-être social;

 

■

 

la structure du marché du travail, dont la taille de l’économie informelle;

 

■

 

la discrimination à l’entrée sur le marché du travail et sur le lieu de tra-
vail.

Les politiques et les institutions de bien-être social ont aussi des répercus-
sions sur les chances des femmes dans divers domaines de la vie, y compris
sur le marché du travail (voir encadré 1.1).
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P. Bourdieu: 

 

La domination masculine

 

 (Paris, Le Seuil, 1998).
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Les tendances observées dans la ségrégation 
professionnelle

 

3

 

140. La principale difficulté rencontrée dans la mesure des changements in-
tervenus dans le degré de ségrégation professionnelle est la distinction qu’il
faut opérer entre ceux qui se produisent dans la ségrégation verticale et ceux
qui touchent la ségrégation horizontale. Les comparaisons sont rendues plus
malaisées par le fait que la classification des professions dites féminines est
moins détaillée que celle des professions à prédominance masculine.

 

Professions 
à prédominance 
masculine ou féminine

 

141. On peut dire d’une profession qu’elle est principalement masculine ou
féminine lorsque plus de 80 pour cent de la population active qui y est occu-
pée appartient à un seul sexe. Si la moitié environ des travailleurs exercent
des professions à prédominance masculine ou féminine, les femmes sont oc-
cupées dans une gamme plus étroite de professions que les hommes; il y a sept
fois plus de professions non agricoles à prédominance masculine que de pro-
fessions non agricoles à prédominance féminine

 

4

 

.

 

Ségrégation 
professionnelle 
horizontale

 

 142. Le niveau le plus bas de ségrégation professionnelle horizontale par
sexe est observé dans la région Asie-Pacifique, et le plus haut au Moyen-
Orient-Afrique du Nord. Il est aussi relativement élevé dans d’autres pays en
développement, mais son amplitude est moyenne dans les pays de l’OCDE
(encore que l’on note des différences importantes et substantielles entre ces
pays, les Etats-Unis faisant apparaître le niveau le plus bas et les pays scan-

 

3

 

Les chiffres présentés ici le sont à titre d’exemple et sont tirés de la base de données numéri-
ques sur l’emploi par groupes de professions détaillées et par sexe SEGREGAT (BIT).
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R. Anker: 

 

Gender and jobs: Sex segregation of occupations in the world 

 

(Genève, BIT, 1998).

 

Encadré 1.1.

 

Politique officielle d’égalité entre hommes et femmes: 
typologie à quatre modèles dans les pays industrialisés

 

■

 

Le modèle égalitaire officiel

 

 (par exemple, les 

 

Etats-Unis

 

), avec l’engage-
ment officiel d’établir l’égalité des hommes et des femmes sur le marché
du travail par voie législative, mais avec des services publics réduits pour
les soins aux enfants.

 

■

 

Le modèle égalitaire substantiel 

 

(par exemple, les pays nordiques), avec à
la fois un engagement officiel en faveur de l’égalité des hommes et des
femmes et l’offre d’importants services de soutien aux travailleuses.

 

■

 

Le modèle traditionnel centré sur la famille

 

 (par exemple, le 

 

Japon

 

), sans
ou avec guère d’engagement officiel dans la loi et sans services importants
pour les travailleuses.

 

■

 

Le modèle centré sur l’économie

 

 (par exemple, la 

 

Hongrie

 

), qui offre de
nombreux services aux travailleuses, mais dont les autorités ne s’engagent
pas ou guère en faveur de l’égalité entre hommes et femmes.

Lorsque les services de soutien aux mères sont bien développés, la partici-
pation des femmes à la population active est plus forte et va de pair avec une
forte ségrégation professionnelle, les services sociaux étant dominés par les tra-
vailleuses. Le modèle traditionnel centré sur la famille pourrait avoir le moins de
chances de viabilité à long terme, vu l’influence grandissante des idées égalitai-
res.

 

Source: M. L. Chang: «The evolution of sex segregation regimes»,

 

 American Journal of Sociology

 

(Chicago, University of Chicago Press), vol. 105, nº 6, mai 2000, pp. 1658-1701.
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dinaves le niveau le plus haut)

 

5

 

. Les résultats par région montrent également
une forte variation en Asie, alors qu’ailleurs ils sont plus homogènes (voir le
tableau 2 de l’annexe 3).

143. Dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, la ségrégation hori-
zontale a diminué dans la plupart des pays. Cette évolution a été la plus mar-
quée dans les pays où la ségrégation était relativement forte (par exemple,
dans plusieurs petits pays en développement et dans quelques pays de
l’OCDE); la situation n’a pas changé dans les pays où elle était relativement
faible. Une tendance inverse a été observée en 

 

Chine

 

 et à 

 

Hong-kong,
Chine;

 

 dans les années quatre-vingt-dix, la ségrégation professionnelle s’est
renforcée également dans les économies en transition

 

6

 

. En Chine, au cours
des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, on a assisté à une augmentation
de la ségrégation horizontale par sexe à la suite de la redéfinition du rôle et
du statut des femmes par les réformes économiques

 

7

 

. D’une part, les femmes
ont été encouragées à se retirer des industries à prédominance traditionnelle-
ment masculine

 

8

 

, d’autre part, de nouvelles possibilités d’emploi ont été
créées dans les industries d’exportation, comme la confection de vêtements,
où les femmes sont prédominantes.

 

Ségrégation
professionnelle verticale

 

144. Il semble qu’alors que la ségrégation horizontale régresse la ségréga-
tion verticale ait souvent tendance à s’accroître. Le développement de l’indus-
trie travaillant pour l’exportation, par exemple, a ouvert de nombreuses
professions industrielles aux femmes, sans toutefois réduire les inégalités,
qu’elles s’expriment en salaires, en responsabilités et en possibilités d’avan-
cement. Il est toujours difficile pour les femmes de briser le «plafond de
verre»

 

9

 

 (voir le tableau 1).

 

Tableau 1. Part des femmes cadres dirigeants dans les pays ayant collecté des 
données relatives à la CITP-88

 

a

 

 pour 2000

 

b

 

a

 

 

 

Classification internationale type des professions – grands groupes, sous-groupes et groupes de base (version révisée en 1988).

 

b

 

 

 

Des données plus fortement ventilées révéleraient une ségrégation verticale encore plus marquée (voir H. Melkas et R. Anker: 

 

Gender-
based occupational segregation,

 

 document préparé pour le présent rapport global (Genève, BIT, 2002).

Source: BIT:

 

 Annuaire des statistiques du travail,

 

 

 

2001

 

 (Genève, 2002).

 

5

 

Ibid.

 

6

 

On ne sait pas avec certitude si l’accroissement de la ségrégation professionnelle par sexe dans
les pays en transition d’Europe est dû à une détérioration réelle au cours de la dernière décennie
ou à un glissement causé par l’utilisation des classifications occidentales des professions.

 

7

 

Survey Report of Social Status of Women in China,

 

 phase II, menée par la Fédération des
femmes chinoises et le Bureau national des statistiques.

 

8

 

Minghua Zhao: «The consequences of China’s socialist market economy for seafarers», 

 

Work,
Employment and Society

 

 (Londres, Sage Publications), vol. 16(1), 2002, pp. 171-183.

 

9

 

L. Wirth: 

 

Breaking through the glass ceiling: women in management

 

 (Genève, BIT, 2001).

 

Pays développés 8,1 27,6

Economies en transition 6,7 32,9

Asie et Pacifique 5,6 15,3

Amérique latine et Antilles 5,0 32,8

Moyen-Orient et Afrique du Nord 5,9 28,1

Région Cadres dirigeants Pourcentage de femmes
en pourcentage chez les cadres dirigeants
de la population active
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Les femmes exclues 
des réseaux

 

145. Avec le temps, les femmes ont accru leur présence dans les adminis-
trations et les directions

 

10

 

, mais la nature de leurs carrières professionnelles
tend à bloquer leur avancement aux postes supérieurs. Aux niveaux inférieurs
des directions, les femmes sont typiquement placées dans les secteurs non
stratégiques – services du personnel et administration – plutôt que dans les
emplois de cadres administratifs supérieurs et de directeurs responsables
conduisant au sommet de la hiérarchie. Les femmes sont rares dans la mise
au point des produits et dans les sociétés financières. Bien souvent, ces désa-
vantages en début de carrière sont aggravés par leur exclusion des réseaux,
officiels ou non, si indispensables à l’avancement dans les entreprises. La
participation à la prise de décisions s’avère l’un des domaines les plus résis-
tants à l’égalité entre hommes et femmes.

146. Les changements dans la structure professionnelle de la population ac-
tive constituent un autre facteur, encore que moins influent, qui contribue à
la baisse tendancielle de la ségrégation professionnelle

 

11

 

. Dans la plupart des
pays, la principale source d’emploi pour les femmes et les hommes est actuel-
lement le secteur des services où la concentration des femmes est la plus éle-
vée – environ 20 pour cent, voire 30 pour cent dans certains pays. La présence
des femmes est prédominante dans le commerce de détail, l’hôtellerie et la
restauration et, tout particulièrement, dans les services fournis à la collecti-
vité, les services sociaux et les services personnels, traditionnellement asso-
ciés à leurs rôles dans la société. Les services domestiques sont presque
exclusivement féminins, et l’on observe aussi une plus forte proportion de
femmes que d’hommes dans les services de santé, l’éducation et les services
sociaux. Toutefois, les emplois les mieux rémunérés du secteur des services
– dans la finance, l’immobilier, les affaires et l’administration publique – sont
occupés principalement par les hommes.

 

Les «nouvelles» 
professions – une chance

 

147. Il est intéressant d’examiner la présence des femmes dans les «nouvel-
les» professions liées aux techniques de l’information et de la communication.
Ces «nouveaux» emplois ont été considérés comme une chance offrant aux
femmes l’égalité de traitement et des ouvertures, étant donné qu’ils exigent
moins de qualités traditionnellement reconnues aux hommes – comme la
force physique – que les professions où ceux-ci ont mieux réussi que les fem-
mes. Les programmeurs et les analystes de systèmes sont deux exemples de
ces nouvelles professions, qui sont en progression rapide et qui sont bien ré-
munérées. La part des femmes dans ces professions varie fortement d’un pays
à un autre (voir le tableau 2). Toutefois, les quelques données disponibles
montrent que la ségrégation professionnelle persiste dans ces nouveaux do-
maines d’activité. Au cours des années quatre-vingt-dix, la part des femmes
dans ces professions a régressé dans plusieurs pays: la plus forte baisse s’est
produite en 

 

Pologne,

 

 alors qu’on a observé une légère augmentation de 1,9
pour cent à 

 

Hong-kong, Chine.

 

10

 

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM): 

 

Le progrès des femmes
à travers le monde, 2000

 

 (New York, 2000), p. 91, graphique 4.3.

 

11

 

R. Anker, 

 

op. cit.
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Tableau 2. Les femmes dans les «nouvelles» professions de programmeur et 
d’analyste de systèmes, 1990-2000

 

La nécessité
de politiques de soutien

aux femmes

 

148. On voit clairement que les changements de la structure par sexe du
marché du travail et l’élimination des obstacles à la liberté individuelle de
choisir une profession en connaissance de cause sont des processus très lents
partout dans le monde. Si l’on a observé une certaine amélioration sur le plan
de la ségrégation professionnelle horizontale par sexe, les modèles de la sé-
grégation professionnelle verticale par sexe continuent de se reproduire par-
tout. Les vieux préjugés demeureront, à moins que les nouvelles possibilités
d’emploi ne s’accompagnent de politiques de soutien aux femmes

 

12

 

.

 

La discrimination dans la rémunération

 

Où se situe le problème et pourquoi est-il important 
de s’y attaquer?

 

149. Pour s’attaquer à la discrimination dans la rémunération, il convient de
définir les facteurs responsables des disparités salariales, afin de mettre le
doigt sur ceux qui relèvent de la discrimination. On peut parler de discrimi-
nation lorsque la détermination des salaires se fonde principalement non sur
le contenu des tâches à exécuter, mais plutôt sur le sexe, la couleur ou
d’autres attributs propres à la personne qui travaille. Il est fort malaisé de sai-
sir la discrimination dans la rémunération, et l’on a recouru pour ce faire à
plusieurs méthodes. L’une fait une distinction entre les inégalités dues aux
caractéristiques individuelles, comme le niveau d’instruction, les qualifica-
tions ou l’ancienneté, et celles qui sont imputables à la discrimination (pour
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  BIT: 

 

L’emploi dans le monde 2001 – Vie au travail et économie de l’information

 

 (Genève,
2001).

   

Pays Dernière année Les femmes dans les
«nouvelles»
professions 
en pourcentage

Ratio de 
représentationa

Les femmes dans les
«nouvelles» profes-
sions, variation en
pourcentage 
1990-2000b

Allemagne 2000 18,0 0,42 –

Bélarus 1999 50,9 1,00 –

République de Corée 2000 23,4 0,65 –

Etats-Unis 2000 28,5 0,60 – 5,3

France 1999 19,6 0,43 – 2,3

Hong-kong, Chine 2001 23,8 0,54 1,9

Pologne 2001 25,0 0,55 – 44,1

Thaïlande 2000 47,7 0,98 –

Moyenne non pondérée 29,6 0,65 – 12,5

a Le ratio de représentation est le pourcentage de femmes dans une profession, divisé par le pourcentage de femmes dans la main-d’œuvre non
agricole totale. Il montre dans quelle mesure une profession est plus féminisée (lorsque la valeur est supérieure à 1,0) ou moins (lorsque la
valeur est inférieure à 1,0) qu’il n’est coutume dans le pays.
b Changement en pour cent ajusté sur une période de dix ans (par exemple, si le changement était mesuré sur une période de cinq ans, la valeur
serait doublée; s’il était mesuré sur une période de vingt ans, elle serait réduite de moitié). Données des variations disponibles pour la France,
de 1990 à 1999; les Etats-Unis, de 1991 à 2000; la Pologne, de 1994 à 2000; Hong-kong, Chine, de 1991 à 2001.

Source: H. Melkas, et R. Anker, op. cit.
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des estimations, voir le tableau 4 de l’annexe 3). Une autre méthode consiste
à prendre surtout en considération les inégalités entre les catégories: elle
montre que le salaire ou les gains dans certaines professions ou secteurs d’ac-
tivité, les qualifications ou les niveaux de pension sont typiquement plus bas
que ceux des hommes, indépendamment des capacités individuelles. Selon
cette méthode, une telle situation ne peut s’expliquer que par la discrimina-
tion
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.

 

Réaliser une véritable 
égalité entre femmes 
et hommes

 

150. L’élimination de la discrimination dans la rémunération est cruciale si
l’on veut instaurer une véritable égalité entre hommes et femmes et promou-
voir la justice sociale et un travail décent. On ne saurait attendre d’amélio-
rations durables du statut des femmes et d’autres groupes victimes de
discrimination aussi longtemps que le marché les rétribuera à un taux infé-
rieur à celui du groupe dominant. La convention nº 100 et la recommandation
nº 90 qui l’accompagne (voir encadré 1.2) indiquent comment éliminer la dis-
crimination fondée sur le sexe en matière de rémunération et promouvoir le
principe de l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale. Cette
convention internationale du travail est l’un des instruments les plus large-
ment ratifiés (voir la figure 4) et devrait recueillir encore d’autres ratifications.
D’après les informations reçues par le Bureau, 

 

Antigua-et-Barbuda

 

 et le

 

Koweït

 

 ont entamé une procédure de ratification. D’autres pays, dont 

 

Ba-
hreïn, Kiribati,

 

 la 

 

République démocratique populaire lao,

 

 la 

 

Nami-
bie, Oman,

 

 le 

 

Qatar

 

 et les 

 

Iles Salomon

 

 sont actuellement en train
d’examiner la convention en vue de sa ratification.

 

Les facteurs déterminant la discrimination 
dans la rémunération

 

Différences de revenu 
entre femmes et hommes

 

151. La faiblesse relative du capital humain et le caractère intermittent des
carrières féminines sont souvent accusés d’être la raison principale des diffé-
rences de revenu entre hommes et femmes. Mais, à l’exception de certains
pays d’Afrique et d’Asie du Sud, non seulement l’écart dans l’instruction pri-
maire et secondaire se réduit dans le monde entier, mais encore le nombre
d’inscriptions des femmes dans les établissements d’éducation supérieure
égale, voire dépasse celui des hommes

 

14

 

. Et pourtant, les femmes continuent
d’exercer des professions moins bien rémunérées que les hommes ayant une
éducation et une expérience équivalentes. Les institutions du marché du tra-
vail ne sont pas une scène neutre, elles reflètent les relations de pouvoir dans
l’économie et la société au sens large. Il est donc important d’examiner les
facteurs et les processus qui placent les femmes et d’autres groupes victimes
de discrimination au bas de la structure des rémunérations. Le tableau 3 en
donne un résumé.
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Plusieurs études internationales montrent qu’environ un tiers de la différence de rémunéra-
tion entre hommes et femmes est dû à la ségrégation professionnelle par sexe (R. Anker, op. cit.,
1998) et que de 10 à 30 pour cent de l’écart demeure «sans explication» (K. Nurmi: Gender and
labour market in the EU (Helsinki, ministère des Affaires sociales et de la Santé, 1999). Les dif-
férences de revenu entre les femmes et les hommes portent aussi sur les pensions de retraite.
14 Nations Unies: The World’s Women 2000, Trends and Statistics (New York, 2000).
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Encadré 1.2.

La convention (nº 100) et la recommandation (nº 90) 
sur l’égalité de rémunération, 1951 

La convention nº 100 et la recommandation nº 90 énumèrent un certain
nombre de mesures destinées à encourager et à assurer l’application du principe
de l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre
féminine pour un travail de valeur égale.

Aux termes de la convention nº 100, les taux de rémunération doivent être
fixés sans discrimination fondée sur le sexe. De plus, elle demande que les tra-
vailleurs et les travailleuses obtiennent la même rémunération pour un travail de
valeur égale, et non pas seulement pour le même travail ou pour un travail simi-
laire. La mise en application de ce principe exige une comparaison entre les em-
plois, afin de déterminer leur valeur relative. Comme les hommes et les femmes
tendent à travailler dans des professions différentes, il est important d’avoir des
méthodes permettant d’évaluer objectivement la valeur relative des travaux que
comportent les divers emplois en matière de contenu et de qualifications requi-
ses.

Qu’est-ce que la rémunération?
Le terme «rémunération» comprend «le salaire ordinaire, de base ou mini-

mum, et tous autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces
ou en nature, par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce dernier»
(article 1 a) de la convention nº 100).

Le principe de l’égalité de rémunération peut être appliqué par:
a) la législation nationale;
b) le système de fixation de la rémunération établi ou reconnu par la législa-

tion;
c) les conventions collectives passées entre employeurs et travailleurs;
d) une combinaison de ces divers moyens (article 2 de la convention).

L’application du principe de l’égalité de rémunération:
une responsabilité commune de l’Etat et des partenaires sociaux

Les Etats ayant ratifié la convention doivent assurer l’application du princi-
pe de l’égalité de rémunération dans les branches d’activité où ils participent à
la détermination des taux de salaire. Lorsqu’ils n’y participent pas directement,
ils sont tenus d’encourager le respect de ce principe par ceux qui y prennent
part. Les Etats doivent coopérer avec les organisations d’employeurs et de tra-
vailleurs pour mettre en application la convention et doivent les faire participer,
le cas échéant, à l’établissement de méthodes objectives d’évaluation des em-
plois. Les organisations d’employeurs et de travailleurs sont également respon-
sables de l’application effective de ce principe.

La discrimination dans la fixation des taux de rémunération n’est pas la
seule source des disparités salariales entre hommes et femmes. De nombreux
facteurs observés avant l’entrée sur le marché du travail et sur ce marché entra-
vent aussi l’égalité des chances des femmes, y compris en matière de salaires.
«Afin de faciliter l’application du principe de l’égalité de rémunération de la main-
d’œuvre masculine et féminine pour un travail de valeur égale», la recommanda-
tion encourage l’adoption de mesures assurant aux femmes «des facilités égales
ou équivalentes en matière d’orientation professionnelle ou de conseils profes-
sionnels, de formation professionnelle et de placement», «en encourageant les
femmes à faire usage de ces facilités» et «en prévoyant des services sociaux et
de bien-être qui répondent aux besoins des travailleuses», notamment de celles
qui ont des responsabilités familiales (paragr. 6). Elle propose aussi des mesures
encourageant l’égalité quant à l’accès aux diverses professions et fonctions.


